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INTRODUCTION 

Dans le cadre du Schéma Directeur d'Assainissement de la commune du 
Versoud, un diagnostic du réseau est réalisé afin de : 

...;;. Etablir un bilan complet du réseau (architecture, fonctionnement, eaux 
parasites ... ); 

...;;. Mettre en évidence les éventuelles anomalies et évaluer notamment, l'impact 
des eaux pluviales sur les volumes d'effluents véhiculés par le réseau ; 

...;;. Proposer à la collectivité des solutions lui permettant d'améliorer la gestion de 
ses effluents et le fonctionnement de son réseau ; 

...;;. Dresser un bilan complet de l'assainissement non collectif sur le territoire 
communal. 

Nous tenons à souligner l'aimable participation de Madame DIDIER et de 
Monsieur GRUBIT, du service technique de la commune, qui nous ont accompagnés 
sur chaque site et/ou donnés les informations nécessaires à l'élaboration de ce 
diagnostic, qui constitue une étape essentielle pour la réalisation ·du Schéma 
Directeur d'Assainissement de la collectivité. 

Introduction 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 
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1 : PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Située à environ 12 km au Nord-Est de Grenoble, de part et d'autre de la ligne de 
chemin de fer Grenoble - Chambéry, la commune du Versoud est géographiquement inclue 
dans la vallée du Grésivaudan et s'étend sur une superficie de 634 hectares. 

1 : Présentation de la commune 
SM DEA- 20 Rue de Comboire- 38130 Echirolles 
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2 LA POPULATION 

L'évolution de la population du Versoud au cours des quinze dernières années est la 
suivante (fiche "profil population" disponible en annexe) : 

4000 

3750 

3500 

3250 

3000 

1990 

Evolution de la population depuis 1990 

1-+- Population 1 

1993 1999 2001 

La population est en forte croissance depuis une quinzaine d'années. Comptant 3018 
personnes en 1990, Le Versoud accueille aujourd'hui, près de 3830 habitants (en 2001). 

Cette croissance est liée au développement important de la construction neuve dans la 
commune, au cours de cette période ; cela s'inscrit dans le courant de péri-urbanisation. Attirés 
par la maison individuelle, de jeunes ménages sont venus s'installer sur la commune. 

La population du Versoud est en forte croissance depuis 
1990. En un peu plus de 10 ans, elle a augmenté de 27%. 

3 L'ECONOMIE 

L'activité économique de la commune se caractérise de la façon suivante : 

•!• Le secteur flllmalte (activité agricole) est peu représenté sur le territoire 
communal. On dénombre huit exploitants au total, localisés au Nord de la 
voie ferrée ; 

•!• Les secteurs secondalte (activités artisanales et industrielles) et (eflialte 
(services) sont essentiellement représentés sur une zone d'activités 
artisanales, industrielles et de services, située à l'entrée de la commune (du 
côté de Domaine) ; 

1 : Présentation de la commune 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 Echirolles 
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Une seconde zone d'activités répartie sur les territoires communaux du Versoud et de 
Villard Bonnot doit voir le jour très prochainement. 

•!• Le secteu.r tettlalte est également représenté par un certain nombre de 
commerces : boulangeries, supermarché, bars, tabacs, restaurants ... répartis 
dans le Bourg. 

La commune du Versoud se caractérise également par la présence d'un aérodrome 
situé au Nord de la voie ferrée. 

Selon les types d'activités développés dans les secteurs 
industriels ou artisanaux, des contraintes spécifiques en 

matière d'assainissement et de rejets doivent être 
respectées. 

Sur la commune du Versoud, on ne recense pas d'industries 
rejetant des matières polluantes dans le réseau public. 

1 : Présentation de la commune 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 Echirolles 
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Il : METHODOlOGIE DE l'ETUDE 
- - -- -~ -

Selon le cahier des charges établi pour la réalisation du Schéma Directeur 
d'Assainissement de la commune du Versoud, il a été convenu de procéder à l'étude 
diagnostique de la façon suivante : 

+ DIAGNOSTIC DE LA SITUATION EXISTANTE 

En collaboration avec le personnel du Maître d'Ouvrage, il est procédé à l'examen des 
documents écrits (plan de réseau, dossiers de travaux ... ), puis une visite complète du réseau 
est effectuée pour : 

•!• Vérifier l'emplacement et les caractéristiques des ouvrages ; 
•!• Définir le opérations préalables à réaliser pour permettre l' exécution des 

mesures (ouverture des regards, accessibilité des exutoires ... ) ; 
•!• Recenser et localiser les rejets de type industriel ; 
•!• Définir des secteurs susceptibles d'apporter des eaux parasites dans le 

réseau (source, ruisseau, trop plein de réservoir ... ) ; 
•!• Définir les populations raccordées ou raccordables au réseau. 

D'après les éléments détenus à la Mairie (rôle des eaux, recensement. .. ) il sera défini: 

•!• Le nombre d'habitants raccordés ou raccordables ; 
•!• Le volume d'eau potable mis en distribution ; 
•!• Les débits et charges polluantes théoriques. 

+ ANALYSE ET SYNTHESE DE L'ETUDE DE L'APAVE (1994) 

La commune du Versoud a déjà réalisé une importante étude sur son réseau 
d'assainissement collectif. Cette étude intitulée "Schéma Général d'Assainissement" a été 
effectuée par I'APAVE en 1994. 

Le rapport de cette étude comprend la mesure des charges polluantes et des débits 
d'effluents rejetés dans le collecteur du SIEC ou au milieu naturel. Nous reprendrons les 
résultats de cette étude pour en faire une analyse complète et la synthèse. 

Dans le cadre du diagnostic, nous compléterons ces données par quelques mesures de 
débits ponctuels (éventuellement) et par une visite de l'ensemble du réseau d'assainissement, si 
nécessaire. 

+ INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES 

La synthèse des données aura permis d'identifier les regards défectueux, les secteurs 
sujets à drainage de nappe et apports permanents. 

Il :Méthodologie de l'étude 
SMDEA- 20 Rue de Corn boire- 38130 Echirolles 
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Ill : CARACTERISTIQUES DU RESEAU 
D'ASSAINISSEMENT 

1. LES CARACTERISTIQUES DU SECTEUR D'ETUDE 

La présente étude porte sur le réseau public d'assainissement collectif de la 
commune du Versoud. 

Cette commune est caractérisée par l'absence de relief. L'ensemble des zones 
habitables se situe dans la plaine du Grésivaudan. 

La voie ferrée Grenoble - Chambéry sépare la commune en 2 selon un axe Nord 
Est 1 Sud - Ouest. La plupart des habitations se situent au Sud de la voie ferrée. 

1.1 L'HABITAT 

L'habitat est principalement constitué de résidences individuelles regroupées 
dans différents lotissements. On note quand même la présence de maisons plus où moins 
isolées dans certains secteurs (au Nord de la voie ferrée surtout) mais il n'y a pas de 
hameau dispersé, si ce n'est celui du Pruney. 

Mais aujourd'hui, on observe une certaine continuité entre Versoud Village et 
"Le Pruney", que l'on peut donc considérer plus comme un quartier, que comme un hameau 
à proprement dit. 

Des constructions récentes s'implantent de façon linéaire le long des voies et 
en retrait par rapport à ses dernières, au sein de secteurs parfois totalement vierges 
de toute construction, pour former de nouveaux lotissements. 

En général, l'urbanisation se développe d'une manière continue sur la partie du 
territoire communal, située au Sud de la voie ferrée. 

Au Nord de cette voie, on trouve essentiellement l'aérodrome, la base nautique du 
Bois Français et quelques exploitants agricoles. 

1.2 L'ECONOMIE 

Sur la commune, sont implantés plusieurs commerces (restaurants, bars, 
boulangeries ... ), deux écoles maternelles, deux écoles primaires, deux gymnases, deux 
terrains de sports dont un intercommunal et la Mairie. 

Remarque : la capacité d'accueil des écoles de la commune ne suit plus la progression de 
l'urbanisation. De ce fait, la Municipalité a projeté la construction d'un nouvel établissement 
scolaire très prochainement. 

Il n'y a pas d'unité touristique mais il existe en revanche, une zone d'activités 
industrielles, artisanales et de services. Une seconde zone d'activités va bientôt être 
construite ; elle se répartira sur les territoires communaux du Versoud et de Villard Bonnot. 

Ill : Caractéristiques du réseau d'assainissement 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 
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2 LE RESEAU D'EAUX USEES 

2.1 LE LINEAIRE 

Le secteur étudié concerne les habitations raccordées au réseau public 
d'assainissement collectif soit, l'ensemble de la commune. 

La collectivité dispose d'un réseau qui se décompose en 8 secteurs, que nous 
décrirons ultérieurement, dont certains sont interconnectés. Cela représente environ 
23558 ml de canalisations dont 21388 ml en séparatif et 2170 ml en unitaire. 

En outre, la commune dispose également de réseaux de collecte des eaux 
pluviales représentant un linéaire global de 19552 m. 

A noter : le réseau d'assainissement du Versoud récolte une partie des effluents de la 
commune voisine de Villard Bonnot (au niveau du secteur du Pruney). 

2.2 USAGERS RACCORDES 

Le nombre d'abonnés au réseau d'eau potable est de 1642 en 2003 pour une 
population d'environ 3830 habitants. 1622 de ces abonnés sont assujettis à la redevance 
assainissement. 

A noter : les abonnés payant la redevance assainissement sont ceux qui sont raccordés au 
réseau collectif ou considérés comme raccordables. 

Les abonnés restants possèdent un système d'assainissement non collectif. 
Leurs installations ont fait l'objet d'un contrôle de conformité par nos services, au cours de 
cette étude (le diagnostic de l'assainissement autonome est joint à ce rapport). 

Remarque : certains de ces abonnés seront raccordés au réseau collectif de collecte des 
eaux usées dans le cadre du l'élaboration du Schéma Directeur d'Assainissement. 

Concernant la distribution d'eau potable, le volume d'eau facturé était de 156773 m3 

pour l'année 2002. Cela correspond à une moyenne de consommation par abonné, d'environ 
95.5 m3/an soit, 112 litres/jour/habitant (pour la commune du Versoud un abonné équivaut 
à 2.33 habitants). 

Les ratios retenus en ce qui concerne la production de pollution sont les suivants : 

~ Equivalent- habitant de DCO (Demande Chimique en Oxygène) : 
135 g/j/hab ; 

~ Equivalent- habitant de DB05 (Demande Biochimique en Oxygène) : 
54 g/j/hab ; 

~ Equivalent- habitant de MEST (Matières En Suspension Totales): 
50 g/j/hab; 

~ Equivalent - habitant hydraulique : 
0.15 m3/j/hab. 

Un équivalent - habitant est une unité de mesure de pollution. Il représente la 
quantité moyenne journalière de pollution produite par un habitant. 

Ill : Caractéristiques du réseau d'assainissement 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 
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Pour la commune du Versoud, on peut ainsi calculer la charge de pollution 
théorique et le volume théorique d'eaux usées, rejetés quotidiennement à l'exutoire du 
réseau (8 points de rejet dans le collecteur SIEC + 2 points de rejet au milieu naturel), pour 
les foyers raccordés au réseau d'assainissement. 

La pollution générée par les 1622 foyers (ou industriels) raccordés au réseau 
d'assainissement collectif, soit environ 3779 personnes, devrait être de l'ordre de : 

~ Charge DCO: 510.2 kg/j (0.135 kg X 3779 hab) ; 
~ Charge 0805: 204.1 kg/j (0.054 kg X 3779 hab); 
~ MEST: 188.9 kg/j (0.05 kg X 3779 hab). 
~ Charge hydraulique : 566.9 m3/j (0.150 m3 X 3779) ; 

Ainsi, le volume d'eaux usées à l'exutoire du réseau 
d'assainissement est estimé à 423 m3/jour 

(112 1/j/hab* X 3779 hab). 

*112 1/j/habitant est la consommation moyenne pour la commune du Versoud suivant le 
volume d'eau potable facturé en 2002. 

Remarque : la liste des abonnés non assujettis à la redevance assainissement est 
disponible en annexe. 

Ill : Caractéristiques du réseau d'assainissement 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 
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IV : DESCRIPTION DU RESEAU ACTUEl 

1 CARACTERISTIQUES GENERALES 

1.1 POPULATION RACCORDEE 

La commune du Versoud assure en régie directe les services publics de l'eau et de 
l'assainissement, c'est à dire qu'elle assure elle même l'exploitation de ces services. 

Cela représente un parc* de : 

<>G\ 1642 foyers abonnés ou industriels pour le service de l'eau ; 
<>G\ 1622 foyers abonnés ou industriels pour le service de l'assainissement 

(soit environ 98.8% des abonnés à l'eau potable). 

* Source : rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l'eau et de 
l'assainissement (année 2002). 

1.2% des abonnés à l'eau potable de la commune ne sont 
pas assujettis à la redevance assainissement. 

Plus de 98% des abonnés à l'eau potable sont raccordés 
ou considérés comme raccordables au réseau collectif 

d'assainissement de la commune. 

Le taux de raccordement au réseau d'assainissement est 
estimé aux alentours de 70%. 

L'un des objectifs de cette étude sera donc de quantifier de manière exacte, le 
nombre d'abonnés "permanents" n'étant pas raccordés au réseau collectif et ainsi, de 
dresser un bilan précis sur l'état actuel de l'assainissement en non collectif sur le territoire 
communal (voir chapitre "Etat actuel de l'assainissement individuel"). Ce bilan aura toute 
son importance quant à l'élaboration des scénarii envisageables pour le Schéma 
Directeur d'Assainissement. 

Pour l'heure, nous nous sommes attachés à dresser un diagnostic complet du réseau 
collectif comprenant : 

<>G\ L'analyse du fonctionnement actuel du réseau ; 
<>G\ Les modifications (par secteur) engagées par la commune depuis 1994 ; 
<>G\ Les projets de modifications à court et moyen terme. 

IV : Description du réseau actuel 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 
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1.2 ZONE DESSERVIE 

Le réseau d'assainissement de la commune du Versoud dessert l'ensemble de 
la commune, excepté un certain nombre d'habitations (voir état actuel de l'assainissement 
non collectif), isolées dans différents secteurs du territoire communal. Les effluents sont 
rejetés en majorité dans le collecteur du SIEC (en 8 points différents) et au milieu naturel 
(Chantourne), pour les rares secteurs encore en unitaire et les réseaux de récolte d'eaux 
pluviales. 

1.3 TYPE DU RESEAU 

Le linéaire de canalisations du réseau collectif est réparti de la manière suivante : 

am 40940 ml en séparatif dont : 
./ 21388 ml en Eaux Usées (EU); 
./ 19552 ml en Eaux de Pluies (EP). 

am 2170 ml en unitaire (U). 

Le réseau d'assainissement collectif de la commune du 
Versoud est majoritairement en séparatif. 

Les natures et les diamètres des canalisations sont variables suivant les secteurs. 
D'une manière générale, ils se situent dans les fourchettes suivantes : 

am EP et U : canalisations ciment de 0 200 à 800 mm ; 
am EU : canalisations PVC et Amiante Ciment (AC) de 0 200 à 300 mm. 

Remarque: en 1994, lors de l'étude réalisée par I'APAVE, le réseau séparatif avait un 
linéaire globale de 22800 ml contre 4600 ml pour le réseau unitaire. 

Durant la période 1994- 2003 la commune du Versoud a 
entrepris un certain nombre de travaux de mise en 

séparatif et d'extensions de réseaux, qui ont permis une 
nette régression {- 53%} des réseaux unitaires. 

IV : Description du réseau actuel 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 
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2. FONCTIONNEMENT DU RESEAU 

2.1 PREAMBULE 

La commune du Versoud a déjà réalisé une importante étude sur son réseau 
d'assainissement collectif. Cette étude, intitulée "Schéma Général d'Assainissement" a 
été réalisée par I'APAVE en 1994. 

Le rapport de cette étude dresse un bilan complet du réseau, comprenant : 

~ L'analyse de son fonctionnement (mise en évidence des différents 
secteurs, types de conduites ... ) ; 

~ L'inventaire des anomalies existantes (regards défectueux ... ); 
~ La mesure des charges polluantes ; 
~ Les résultats des campagnes de débitmétrie par temps sec et par 

temps de pluie (au niveau de chaque exutoire du réseau collectif) pour 
apprécier l'ampleur des volumes rejetés au collecteur du SIEC (pour les 
réseaux séparatifs) ou au milieu naturel (pour les réseaux unitaires). 

Nous avons repris les résultats de cette étude pour en faire une analyse complète et 
la synthèse afin de : 

~ Dresser un diagnostic complet sur l'état et le fonctionnement actuel du 
réseau collectif (2003) ; 

~ Mettre en évidence et identifier de façon précise les points noirs sur le 
réseau; 

~ Proposer à la commune des solutions lui permettant d'optimiser la gestion 
de ses effluents et d'améliorer l'efficacité du fonctionnement de son 
réseau. 

Remarque : nous avons complété ces résultats par nos propres observations lors des visites 
sur le terrain, ainsi que par les informations collectées auprès des services communaux, 
concernant les modifications du réseau réalisées sur la période 1994 - 2003, suite au 
schéma directeur de I'APAVE, qui constitue donc, notre état de référence. 

2.2 DECOUPAGE DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT 

Le réseau d'assainissement collectif de la commune du Versoud est découpé en 8 
secteurs distincts : 

~ Secteur A : Le Pruney ; 
~ Secteur B : Rue de La Dhuy ; 
~ Secteur C : Côtes Belles - Belle Plaine ; 
~ Secteur D : Est du Bourg ; 
~ Secteur E : Impasse du Bois Français ; 
~ Secteur F : Ouest du Bourg ; 
~ Secteur G : Les Jonquilles - Les Iris- Zone d'Activités ; 
~ Secteur H : Les Deymes. 

Ces différents secteurs sont matérialisés sur le plan de synthèse du réseau 
réalisé par I'APAVE (plan V03). Les points de référence mentionnés ci-dessous sont 
localisés sur ce schéma. 

IV : Description du réseau actuel 
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2.2.1 SECTEUR A : LE PRUNEY 

Ce réseau collecte les effluents de l'Est de la commune, le hameau du Pruney et une 
partie des effluents de la commune voisine de Villard Bonnot. 

Il est de type : 

..m Unitaire : dans la cité du Pruney (rue D. Casanova, Place J. Moulin et 
Avenue de Belledonne (0 300 mm) ; 

..m Séparatif sur tout le reste du secteur : 
./ Les canalisations EU sont de 0 200 à 250 mm ; 
./ Les canalisations EP sont de 0 200 à 600 mm. 

Le réseau unitaire de la Cité Du Pruney, se rejette dans le colleteur d'eaux usées 0 
200 mm à l'intersection de la Route de Chambéry et de la Rue D. Casanova (point A 1 sur le 
plan V03). 

Le point de jonction de l'ensemble des antennes de collecte des eaux usées de ce 
secteur, s'effectue à l'intersection de la rue V. Hugo et de la route de Chambéry (au point 
A2). 

Toutes les eaux usées sont rejetées en un seul point au colleteur du SIEC 
(point 81 sur le plan V03) à l'aide d'une station de relevage, située au Près Perrets 
(point 82). 

Remarque : cette même station refoule également les eaux usées du secteur B au même 
point de rejet SIEC (voir paragraphe Secteur B: Rue de La Dhuy p. 14) . 

Les eaux pluviales se rejettent dans des fossés en sept points différents sur le 
secteur, hormis celles des rues V. Hugo, E. Zola et A Renoir qui se déversent dans le 
réseau EU du secteur B, Route de Chambéry (au point B3 sur le plan V03). 

En 2002, la commune prévoyait des travaux d'extension et de mise en séparatif des 
réseaux d'eaux usées Rue Lamartine sur 2 secteurs (source : Rapport Annuel sur le Prix et 
la Qualité des Services de l'Eau et de l'Assainissement). Cependant, la collectivité ayant eu 
d'autres préoccupations cette année là, ces modifications n'ont pas été réalisées. 

Néanmoins, même si l'ensemble des projets de modifications du réseau (extensions 
ou mise en séparatif) initialement prévus Rue Lamartine n'ont pas été réalisés, la collectivité 
a entrepris toutefois, quelques extensions d'antennes existantes sur ce secteur, de façon à 
desservir de nouvelles habitations ou des abonnés qui étaient jusque là, trop isolés pour 
pouvoir se connecter au réseau existant. 

C'est le cas notamment du tronçon entre le nouvel immeuble "Le Lamartine" et la 
Rue V. Hugo, réalisé en 1998, afin de raccorder entre autres, la résidence nouvellement 
construite. Une extension a également été réalisée Rue Lamartine en 2002. 

Globalement, la commune du Versoud a entrepris très peu 
de modifications sur ce secteur du réseau (PRUNEY) 

depuis 1994, date de la réalisation du précédent 
schéma directeur d'assainissement. 

IV : Description du réseau actuel 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 

13 



11 ' t 

n 
u 
~o 

u 
-n 

0 
_0 

ll 
il 
fl 
JO 

JO 

JO 

jÜ 

]0 

10 
j] 

_j] 

j] 

IJ 

Cas particulier de la cité Du Prune v 

A l'origine cette cité était une résidence ouvrière, construite à l'initiative des 
Papeteries de Lancey, pour loger les familles de ses employés. 

Les voiries, ainsi que les réseaux d'eau potable et d'assainissement (réseau unitaire) 
desservant la cité, avaient été conçus à la charge de l'entreprise, qui en assurait également 
l'entretien, ou du moins le prenait en charge. 

Depuis, l'usine papetière a cédé progressivement ses pavillons aux employés. 
Désormais, la Cité Du Pruney est entièrement résidentielle. La voirie, ainsi que les réseaux 
d'eau potable et d'assainissement appartiennent aux copropriétaires et sont gérés en 
collaboration, par les syndics des différents quartiers de la cité. 

Le réseau unitaire de la cité du Pruney se déverse dans le réseau séparatif de la 
commune, Route de Chambéry. Or, à l'époque de sa conception, aucune convention 
particulière n'avait été établie ; il n'y a donc aucune contrainte spécifique en matière de 
rejets. 

En outre, la commune n'avait formulé, à l'époque, aucune servitude sur les réseaux 
d'eau potable et d'assainissement. Cela lui exclut donc la possibilité d'engager des travaux 
de modification, tels que la mise en séparatif du réseau unitaire par exemple. 

Aucune servitude n'avait été formulée à l'époque de la 
création des réseaux d'eau potable et d'assainissement de 

la _cité Du Pruney ; ce qui ne permet pas à la commune 
d'envisager la mise en séparatif du collecteur unitaire sans 

l'approbation des syndics de copropriétaires. 

2.2.2 SECTEUR 8 : RUE DE LA DHUY 

Ce réseau collecte les effluents du lotissement de La Dhuy, de locaux industriels 
(matériaux de construction, artisan peintre, carrosserie ... ) ainsi que les eaux pluviales des 
rues V. Hugo, E. Zola et A. Renoir et une partie des eaux usées de la Route de Chambéry. 

Ce réseau est de type : 

~ Unitaire sur une partie de la Route de Chambéry (canalisations de 0 600 
à 800 mm); 

~ Séparatif sur le reste du secteur : 
./ EP 0 250 à 600 mm ; 
./ EU 0 200 à 300 mm. 

Le réseau unitaire de la Route de Chambéry se rejette dans un fossé au point 
84 sur le plan de synthèse APAVE (V03). 

IV : Description du réseau actuel 
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Dans le cadre des futurs projets d'urbanisation prévus 
dans ce secteur (court- moyen terme), la commune du 

Versoud prévoit la mise en séparatif d'une partie de 
l'antenne desservant la Route de Chambéry. 

Le tronçon concerné est compris entre le quartier "Côtes Belles" et le transformateur 
situé sur la propriété Giraud - Carrier. Les eaux usées de ce secteur seront collectées et 
acheminées vers la future station de relevage dont l'implantation est prévue au carrefour de 
l'Avenue Pasteur 1 Côtes Belles 1 Route de Chambéry 1 Rue Curie (voir projet de mise en 
séparatif de l'Avenue Pasteur page 17). Ainsi, les effluents seront véhiculés, via le réseau 
séparatif de "Belle Plaine", en direction du collecteur intercommunal du SIEC. 

En ce qui concerne le réseau séparatif sur ce secteur, la situation actuelle est la 
suivante: 

..a. Toutes les eaux usées sont rejetées en un seul point au colleteur du SIEC 
(point B1 sur le plan V03) à l'aide de la même station de relevage utilisée 
pour le refoulement des eaux usées du secteur du Pruney (point B2 sur le 
plan V03), située au Près Perrets ; 

..a. Toutes les eaux pluviales en provenance du secteur du Pruney et de la 
rue de La Dhuy se rejettent dans le réseau d'eaux usées (0 300 mm), 
Route de Chambéry (point B3 sur le plan V03) qui après mise en charge, 
se rejettent par surverse au point B5. Ces eaux s'acheminent ensuite vers 
un fossé. 

Le rejet général du réseau d'eaux usées du secteur de la 
Rue de La Dhuy s'effectue dans le collecteur du SIEC au 
point 81 (plan V03) et celui des eaux pluviales, dans la 

Chantourne pour une grande partie . 

2.2.3 SECTEUR C : COTES BELLES- BELLE PLAINE 

Ce secteur est celui qui a connu le plus de modifications ces dernières années, 
principalement pour deux raisons : 

..a. Lors du 1er schéma directeur, réalisé en 1994, ce secteur était desservi par 
un réseau totalement en unitaire. L'ensemble des eaux usées était 
rejeté dans le milieu naturel en 2 points différents ; 

..a. Ce réseau se caractérise, depuis la fin des années 1990, par une forte 
augmentation de l'urbanisation, qui a imposé à la commune, une 
réflexion concernant la gestion des eaux usées de ses abonnés et donc la 
création de nouveaux réseaux. 

L'urbanisation croissante a fait de ce secteur la priorité de 
la commune ; de nombreux travaux de mise en séparatif 

et d'extensions de réseaux ont été entrepris et continuent 
à l'heure actuelle. 

IV : Description du réseau actuel 
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+ Quartier de "Belle Plaine" 

La commune a pour objectif la mise en séparatif de l'ensemble des antennes 
desservant ce quartier d'ici la fin de l'année 2004. Des travaux ont déjà eu lieu, d'autres 
sont en cours, et certains projets devraient être finalisés d'ici peu. La situation actuelle est la 
suivante: 

ooG> L'antenne de la Rue Curie a été totalement refaite en séparatif (2002). 
L'ancienne conduite du réseau unitaire de 0 300 mm servira à collecter 
les eaux pluviales du secteur. La conduite EU installée, est en PVC 0 200 
mm. Ce réseau n'est pas encore en service à l'heure actuelle ; 

ooG> Les travaux de mise en séparatif de la Rue L. Blanc doivent débuter d'ici la 
fin de l'année 2004, voire début 2005. Cette antenne sera conçue de la 
manière suivante : 
./ Canalisations d'eaux usées en PVC 0 200 mm ; 
./ Canalisations d'eaux pluviales en ciment 0 300 mm (ancien réseau 

unitaire). 

Pour la mise en service du réseau séparatif du quartier de "Belle Plaine", la 
commune attend que les travaux de mise en séparatif de la Rue L. Blanc ainsi que la 
construction du lotissement Beau Près (rue Frison Roche) soient terminés. 

Pour l'instant (début 2004), la collecte des effluents de ce quartier est toujours 
assurée par le réseau unitaire. Les effluents du lotissement de Belle Plaine se rejettent 
au point C1 (sur le plan de synthèse V03) dans le milieu naturel (chantourne). 

Mode de fonctionnement du futur réseau séparatif de 11Bel/e Plaine" 

Les effluents des Rues L. Blanc et Curie se rejetteront dans le réseau séparatif créé 
Rue Frison Roche pour la collecte des eaux usées du lotissement "Beau Près", avant de 
s'écouler ensuite, vers le collecteur du SIEC. 

A ce propos, une station de relevage est en cours d'installation au carrefour des Rues 
Curie et Frison Roche. Cette dernière permettra le refoulement des effluents des Rues L. 
Blanc et Curie, vers le réseau séparatif de la Rue Frison Roche. 

La mise en service de ce réseau séparatif, dont le point stratégique est la nouvelle 
station de relevage, est prévue courant de l'année 2004, suivant l'avancée des travaux. 

D'ici la fin de l'année 2004 (au plus tard début 2005), le 
réseau desservant le quartier de "Belle Plaine" sera 

totalement en séparatif. 

Remarque: le réseau unitaire (ciment 0 300 mm) collectant actuellement les eaux usées de 
"Belle Plaine" servira à collecter les eaux pluviales de ce quartier lorsque le réseau séparatif 
sera mis en service. 

+ Quartier de "Pré Novel" 

Le lotissement de Pré Novel a été construit en 1998. L'ensemble des abonnés de ce 
quartier est connecté à un réseau séparatif privé, géré par la copropriété. Ce réseau se 
déverse dans le réseau séparatif de la rue Frison Roche. 

IV: Description du réseau actuel 
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Les eaux pluviales du lotissement Pré Novel sont collectées et rejetées dans un 
bassin de rétention privé. 

+ Avenue Pasteur et quartier de "Côtes Belles" 

Actuellement, les antennes desservant l'Avenue Pasteur et le quartier "Côtes Belles" 
sont en unitaire (ciment 0 400 et 600 mm suivant le secteur). Les effluents s'exécutent dans 
un fossé localisé au point C2 sur le plan de synthèse APAVE. 

A noter : le tronçon de l'Avenue Pasteur localisé dans le secteur D se déverse dans le 
réseau séparatif de la Rue Einstein. 

La commune du Versoud a pour projet la mise en séparatif 
d'une partie de l'Avenue Pasteur (secteur C) d'ici la fin 

de l'année 2005, voire début 2006. 

Projet de mise en séparatif de l'Avenue Pasteur 

Ce projet concerne uniquement les tronçons de l'Avenue Pasteur se situant du côté 
du lotissement de "Belle Plaine", c'est à dire les antennes (ou tronçons d'antennes) 
localisées dans le secteur C, sur le schéma V03 de l'étude APAVE. 

Les eaux usées de l'Avenue Pasteur seront collectées et acheminées, via une station 
de relevage, dont l'implantation est prévue à l'intersection de l'Avenue Pasteur 1 Côtes Belles 
1 Rue Curie 1 Route de Chambéry, vers l'antenne du réseau séparatif de la Rue Curie. 

Rappel : cette station permettra également le relevage des effluents du futur secteur en 
séparatif de la Route de Chambéry compris entre "Côtes Belles" et le transformateur localisé 
au niveau de la propriété de Mr Giraud - Carrier. 

Les eaux usées de ces différentes antennes seront véhiculées ensuite, vers le 
collecteur du SIEC, via le réseau séparatif de la Rue Frison Roche, après relevage au niveau 
de la nouvelle station, implantée au carrefour des Rues Curie et Frison Roche. 

Les réseaux unitaires de ce secteur de l'Avenue Pasteur, deviendront à ce 
moment là, réseaux de collecte des eaux pluviales. 

Le tronçon du réseau de l'Avenue Pasteur, localisé dans le secteur D, n'est pas 
concerné par ce projet de mise en séparatif et restera pour l'instant en unitaire. Néanmoins, 
la commune a prévu la modification de ce secteur ultérieurement. 

Cette partie du réseau de l'Avenue Pasteur traverse des propriétés privées. 
Dernièrement, la commune a posé des servitudes sur les parcelles concernées, qui lui 
permettront d'envisager ultérieurement les travaux de mise en séparatif sur ce secteur ; il 
s'agit notamment de propriétés situées dans le lotissement "Courte Mica" entre les 
propriétés Bourgeat et Garçon. 

A moyen terme, la commune envisage la mise en séparatif 
totale du réseau desservant l'Avenue Pasteur. 

IV : Description du réseau actuel 
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En outre, la commune pourra envisager, à ce moment là, la mise en séparatif du 
secteur de Côtes Belles, actuellement en unitaire. 

Dans cette hypothèse, les eaux usées de ce quartier, se déverseront dans la station 
de relevage de l'Avenue Pasteur et seront acheminées ensuite vers le collecteur du SIEC, 
via le réseau séparatif de la rue Curie. 

Cependant, l'antenne du réseau d'assainissement collectant les eaux usées du 
secteur de "Côtes Belles", n'appartient pas à la commune (domaine privé). La perspective 
d'entreprendre des travaux est donc complexe, comme c'est le cas pour la cité Du Pruney. 

2.2.4 SECTEUR D : EST DU BOURG 

Il est de type : 

~ Unitaire Avenue Pasteur et Rue de L'Oiseau (pour partie) avec des 
canalisations de 0 300 à 600 mm ; 

~ Sépara tif sur tout le reste du secteur : 
../ Canalisations eaux pluviales de 0 300 à 600 mm ; 
../ Canalisations eaux usées de 0 200 à 300 mm. 

Rappel : le réseau unitaire de l'Avenue Pasteur se rejette dans le réseau d'eaux usées 
(0 300 mm) de la Rue Einstein au point D1 sur le plan de synthèse V03. 

Le réseau unitaire de la Rue de L'Oiseau (entre la Place de La Liberté et la Rue 
P. Mendès France) collecte essentiellement les eaux usées des habitations situées de part 
et d'autre de la voie et quelques chutes d'eaux pluviales. 

Son exutoire dans le collecteur d'eaux usées s'effectue à l'angle de la Rue de 
L'Oiseau 1 Grand Champ (Point D2 sur le plan de synthèse V03). 

Depuis 1994, la commune a entrepris quelques travaux d'extension 
(PVC 0 160 mm) de réseau sur ce secteur, notamment dans la Rue J. Jaurès. Le 
réseau d'eaux usées a été étendu sur une longueur de 80 ml (au carrefour des rues 
J. Jaurès et A France vers l'école) ; ce qui a permis de raccorder les dernières propriétés de 
ce quartier non desservies par le réseau collectif, à l'époque de la réalisation du 1er schéma 
directeur (1994). 

En outre, la commune a pour projet, la mise en séparatif du réseau unitaire de la Rue 
de L'Oiseau courant de l'année 2004. Ainsi, le réseau unitaire servira à collecter les eaux 
pluviales de ce secteur. 

Les travaux de mise en séparatif du réseau unitaire de la 
Rue de L'Oiseau sont prévus courant 2004. 

En prev1s1on de ce projet, la commune a demandé la réalisation d'un passage 
caméra sur l'ensemble des canalisations du réseau d'assainissement de la Rue de L'Oiseau 
entre la Place de La Liberté et le Stade Municipal ; ceci dans le but d'évaluer l'état actuel des 
canalisations, dans la perspective du passage en séparatif de ce tronçon (500 ml en eaux 
usées ou unitaire et 280 ml en eaux de pluies). 

IV : Description du réseau actuel 
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Actuellement, la situation est la suivante : 

~ Toutes les eaux usées du secteur, sont rejetées au point 03 (plan V03) 
dans le collecteur du SIEC au bout de la Rue Des Deymes ; 

~ Tout le réseau d'eaux pluviales se rejette dans le milieu naturel en deux 
points (1 rejet dans un fossé et 1 dans la chantourne). 

2.2.5 SECTEUR E : IMPASSE DU BOIS FRANÇAIS 

Ce réseau dessert essentiellement l'Impasse du Bois Français. Il est de type séparatif 
(canalisation de 0 200 mm). Les effluents sont rejetés au point E1 (sur schéma V03) dans le 
collecteur du SIEC. 

2.2.6 SECTEUR F : OUEST DU BOURG 

Ce secteur a connu de nombreux travaux depuis le dernier schéma directeur réalisé 
en 1994. Aujourd'hui, il est entièrement en séparatif. 

A l'époque, deux grandes zones étaient encore en unitaire : 

~ La Rue P. Crétien (canalisation béton 0 600 mm); 
~ La rue St Exupéry (canalisation béton 0 600 mm). 

Les travaux de mise en séparatif de la rue P. Crétien ont été réalisés en 2000. 
L'ancien réseau unitaire (conduite en béton 0 600 mm) récolte désormais les eaux pluviales 
de cette antenne. La canalisation eaux usées est en PVC (0 200 mm) et s'étend sur une 
longueur de 300 ml environ. La totalité des effluents de cette rue est rejetée dans le 
collecteur du SIEC, en un point nouveau, conçu spécialement à cet effet. 

Plus récemment, l'antenne de la Rue St Exupéry a également été aménagée en 
séparatif. L'ancien réseau unitaire (béton 0 600 mm) est utilisée désormais pour la collecte 
des eaux pluviales comme au niveau de la rue P. Crétien. La conduite d'eaux usées qui a 
été installée est en PVC 0 200 mm. Elle s'étend sur une longueur de 650 ml environ. 

Outre la mise en séparatif de ces deux antennes, la commune a également créé, en 
2002, un réseau séparatif Rue du Moulin, suite à la construction du lotissement "Le Clos du 
Moulin", localisé derrière le cimetière. 

Toutes les eaux usées du secteur sont rejetées au point G1 dans le collecteur du 
SIEC à l'aide d'une station de relevage (repère G2 sur plan V03) sauf celles de la Rue 
St Exupéry, qui possède son propre exutoire dans le collecteur du SIEC. 

Le réseau d'eaux pluviales de la rue St Exupéry se rejette dans le ruisseau du 
Versoud au point F1 sur le plan de synthèse V03. 

Le réseau d'eaux pluviales de la Rue P. Crétien (entre la Place de La Libération et la 
Rue Compagnie Stéphane) se rejette dans le ruisseau "La Riverate", qui se déverse lui 
même, dans le ruisseau du Versoud. 

Globalement, au niveau de ce secteur, les eaux pluviales sont rejetées en 3 points 
dans le ruisseau du Versoud (voir localisation de ces points sur plan V03). 

IV: Description du réseau actuel 
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2.2.7 SECTEUR G : LES JONQUILLES - LES IRIS - ZONE 
D'ACTIVITES 

Ce réseau collecte les effluents des lotissements "Les Iris" et "Les Jonquilles" ainsi 
que ceux de la Route de Grenoble et de la Zone d'Activités. 

Il est de type séparatif : 

e<fo Eaux pluviales : 0 300 à 800 mm ; 
e<fo Eaux usées : 0 200 à 300 mm. 

Les eaux usées du lotissement "Les Jonquilles" sont rejetées dans le collecteur du 
SIEC à l'aide d'une station de relevage située au point G2 (la même que celle utilisée pour 
les effluents du secteur F). 

Les eaux usées du lotissement "Les Iris" sont collectées et déversées dans le réseau 
d'eaux usées de la Route de Grenoble au point G3 (voir plan V03) et sont acheminées 
ensuite, vers le collecteur du SIEC, à l'aide de la station de relevage située au point G2. 

La commune du Versoud a entrepris des travaux d'extension de réseaux depuis 2001 
sur deux secteurs : 

e<;. Rue de La Tour : mise en séparatif du réseau en 2001 ; 
e<;. Chemin de l'Etape: extension du réseau d'eaux usées sur la Route de 

Grenoble en PVC 0 200 mm sur une longueur de 75 ml environ ; ce qui 
permet de raccorder les propriétés situées le long du chemin de l'étape 
(voir plan V04 de l'étude APAVE). Les travaux se sont achevés 
récemment en Juin 2003. 

Outre ces deux tronçons, la commune a d'autres projets d'extensions de réseaux 
pour ce secteur dans les années à venir. 

En effet, dans le cadre du développement de son urbanisation, la commune a prévu 
la construction d'une ZAC, sur des terrains localisés en face de la zone artisanale (de l'autre 
côté de la CD 523). Pour ce faire, la Municipalité doit entreprendre des travaux d'extension 
du réseau d'eaux usées sur la Route de Grenoble. A savoir : 

e<;. Depuis La 2ème entrée de la zone d'activités jusqu'à la limite de la 
commune Du Versoud (du côté de Domaine) en PVC 0 200 mm sur une 
longueur de 350 ml environ ; ce qui permettra de collecter les eaux usées 
des propriétés situées le long de la CD 523. 

Remarque : cette extension avait été préconisée dans le cadre du précédent schéma 
directeur d'assainissement réalisé par I'APAVE en 1994. 

La commune envisage l'extension du réseau séparatif de la 
Route de Grenoble à moyen terme, afin de collecter les 
eaux usées de la future ZAC, prévue dans ce secteur. 

Remarque : la commune est toujours en attente de la validation de ce projet d'urbanisation. 
Aucune échéance précise n'a encore été évoquée à ce jour. Le projet d'extension du réseau 
séparatif de la Route de Grenoble est donc toujours en attente. · 

IV: Description du réseau actuel 
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Actuellement, la situation est la suivante : 

..m Toutes les eaux usées de ce secteur du réseau sont rejetées en un point 
unique (G1 sur le plan V03) dans le collecteur du SIEC ; 

..m Tout le réseau de collecte des eaux pluviales se rejette dans le milieu 
naturel en quatre points différents dans des fossés. 

2.2.8 SECTEUR H : LES DEYMES 

Ce réseau collecte les effluents du lotissement Des Deymes et de la Mairie. 

Il est de type séparatif: 

..m EU : 0 200 mm ; 

..m EP: 0 300 à 400 mm. 

Toutes les eaux usées sont rejetées au point H1 (sur plan V03) au collecteur 
intercommunal du SIEC. 

Le réseau de collecte des eaux pluviales se rejette dans le ruisseau du Versoud. 

A noter : il existe une station de relevage (point H2 sur le schéma V03) permettant le rejet 
des eaux usées de l'Aérodrome du Versoud dans le collecteur du SIEC. Le réseau séparatif 
de l'aérodrome possède son propre exutoire dans le collecteur du SIEC. 

IV : Description du réseau actuel 
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3. SYNTHESE 

Ci contre, le synopsis du réseau d'assainissement intégrant les modifications du 
réseau réalisées depuis 1994, celles qui sont en cours d'exécution ("Belle Plaine" ... ) ou 
prévues à court terme (Avenue Pasteur, Route de Chambéry ... ), d'ici la fin de l'année 2005, 
voire début 2006. 

D'un point de vue général : 

eâ Le réseau collectif d'assainissement de la commune du Versoud est 
majoritairement en séparatif ; 

eâ Il est équipé de 3 stations de relevage (dont une privée appartenant à 
l'Aérodrome). Deux stations supplémentaires sont prévues dans le cadre 
de la mise en séparatif du quartier "Belle Plaine" et d'une partie de 
l'Avenue Pasteur ; 

eâ Les effluents de la commune sont déversés essentiellement dans le 
collecteur du SIEC en huit points différents et en moindre importance 
dans le milieu naturel ; 

eâ De nombreux travaux de mise en séparatif ou d'extension de réseau 
ont été réalisés depuis 1994 et un certain nombre d'autres projets sont 
en cours de réalisation ; 

eâ La collectivité a établi un planning de travaux d'extension de réseaux 
et de mise en séparatif échelonnés au moins jusqu'en 2006 ; 

eâ Moins de 2% des abonnés au réseau d'eau potable ne sont pas 
assujettis à la redevance assainissement. Un très grande majorité des 
abonnés est donc raccordée ou raccordable au réseau collectif de la 
commune. 

Depuis 1994, le réseau a connu d'importantes 
modifications se traduisant essentiellement par : 

~Des extensions de réseaux pour faire face à 
l'urbanisation croissante ; 

~Des travaux de mise en séparatif . 

IV : Description du réseau actuel 
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V : DEBITMETRIE ET Bll.AN DE POll.UTION 

1. INTRODUCTION 

L'ensemble des résultats et analyses présentés ci-dessous sont issus de l'étude 
diagnostique du réseau d'assainissement réalisée par le bureau d'études APA VE en 1994. 
La localisation des points de mesures, les tableaux récapitulatifs des débits (temps sec 
et pluie), ainsi que les tableaux de mesures des charges polluantes sont disponibles 
en annexe. 

Durant la période 1994 1 2003, la commune du Versoud a connu une forte 
urbanisation et le réseau d'assainissement a fait l'objet de nombreuses modifications : 
extensions de réseaux, travaux de mise en séparatif ... 

Cette évolution rend difficilement exploitables, les résultats des campagnes de 
débitmétrie (par temps sec et par temps de pluie) et de bilan pollution, réalisées lors 
du précédent schéma directeur. 

Néanmoins, l'analyse de ces résultats permettra, même s'ils ne sont plus 
véritablement en corrélation avec le contexte actuel, de mettre en évidence les points faibles 
du réseau (1994) et de voir leur évolution, en fonction des modifications qui ont été 
apportées sur le réseau depuis. 

A partir de cette analyse, il sera possible d'orienter la collectivité vers des 
investigations complémentaires qui lui permettront d'une part, de maîtriser au mieux les flux 
hydrauliques et de pollution véhiculés par son réseau et d'autre part, d'améliorer son 
fonctionnement général. 

2. MESURES DES DEBITS 

La commune du Versoud est desservie par 2 types de collecte des eaux usées : 

..m Un réseau unitaire ancien ; 

..m Un réseau séparatif, dont les exutoires sont connectés au collecteur 
intercommunal du SIEC, en 8 points différents. 

Afin de quantifier l'ensemble des débits véhiculés par les différents secteurs du 
réseau collectif d'assainissement (réseaux unitaires et réseaux séparatifs), quatorze points 
de mesures avaient été définis par I'APAVE (voir ci-contre synopsis du réseau 
d'assainissement de 1994 et les différents points de mesures choisis à l'époque). 

Les modifications apportées à l'architecture du réseau, ainsi que la forte urbanisation 
de la commune depuis 1994, se traduisent globalement par : 

..m Une augmentation des rejets dans le collecteur du SIEC (due à 
l'extension et à la création de réseaux séparatifs) ; 

..m Une diminution des rejets dans le milieu naturel (recul des réseaux 
unitaires) ; 

V : Débitmétrie et bilan de pollution 
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Pour ces raisons, il est relativement difficile d'exploiter les résultats des campagnes 
de débitmétrie (temps sec et temps de pluie) réalisées par I'APAVE en 1994, pour faire une 
analyse des rejets du réseau actuel. 

Les nombreuses modifications établies sur le réseau, ainsi 
que l'augmentation de la population sur la période 

1994/2003, ne nous permettent pas d'exploiter les résultats 
de la campagne de débitmétrie réalisée par I'APAVE. 

3. BILAN POLLUTION 

3.1 OBJECTIF ET METHODE 

Le bilan pollution réalisé en 1994, avait pour intérêt d'évaluer d'une part, la charge 
polluante rejetée dans le collecteur du SIEC (pollution traitée à la station d'épuration 
AQUAPOLE) et d'autre part, la charge polluante rejetée au milieu naturel (réseaux unitaires). 

6 points (voir synopsis du réseau de 1994) avaient fait l'objet d'un bilan pollution au 
cours de la campagne de mesures réalisée par I'APAVE: 

~ Point 1 : antenne du réseau en provenance de Villard Bonnot ; 
~ Point 2: collecteur SIEC (amont commune) ; 
~ Point 3: collecteur SIEC (aval commune); 
~ Point 12 : Antenne cité "Belle- Plaine" (rejet Chantourne) ; 
~ Point 13 : Antenne secteur "Côtes Belles" (rejet fossé) ; 
~ Point 14: Antenne rue St Exupéry (rejet Chantourne) . 

./ Pour apprécier l'apport de charge polluante engendrée par la commune du Versoud dans 
le collecteur du SIEC, I'APAVE avait procédé à des mesures sur le collecteur en amont 
et en aval des rejets de la commune (points 2 et 3) . 

./ Les points de mesures no 12, 13 et 14 permettaient quant à eux, d'apprécier la charge 
polluante rejetée dans le milieu naturel, via les réseaux unitaires existants à cette 
époque. 

Le réseau unitaire de la Route de Chambéry, dont l'exutoire 
se déverse dans le milieu naturel, n'avait pas fait l'objet 

d'un bilan pollution lors de la réalisation de la précédente 
étude diagnostique (1994) . 

./ Le point de mesure no 1 avait été mis en place pour apprécier la charge polluante d'une 
partie des effluents de la commune voisine de Villard Bonnot, qui se déverse dans le 
réseau communal, au niveau du secteur du Pruney. 

V : Débitmétrie et bilan de pollution 
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Pour un échantillon confectionné, le programme analytique était le suivant : 

~pH; 

~ DBOs; 
~ DCO; 
~ MEST; 
~ Azote NTK; 
~ Phosphore total. 

Les charges polluantes mentionnées ci-dessous sont exprimées en terme 
d'équivalents - habitants sur les bases suivantes : 

~ Débit: 1 EH= 0.15 m3/j/hab; 
~ DB05 : 1 EH = 54 g/j/hab ; 
~ DCO: 1 EH= 120 g/j/hab; 
~ MEST : 1 EH = 70 g/j/hab. 

3.2 RESULTATS 

3.2.1 ANTENNE DU RESEAU EN PROVENANCE DE VILLARD 
BONNOT 

Les résultats ont révélé une charge moyenne polluante mesurée entre 700 et 
800 EH, ce qui était conforme aux attentes que l'on pouvait escompter sur ce secteur, dans 
les conditions démographiques de l'époque. 

Les résultats du bilan pollution ont révélé que les effluents 
en provenance de la commune voisine de Villard Bonnot, 
présentaient une charge polluante conforme aux attentes 

que l'on pouvait avoir sur ce secteur. 

3.2.2 RESEAU UNITAIRE 

Un bilan pollution a été effectué sur chacune des antennes du réseau unitaire de 
l'époque (1994) se déversant au milieu naturel, hormis l'antenne de la Route de Chambéry. Il 
s'agit de: 

~ L'antenne de la Rue St Exupéry (point de mesures no 14) ; 
~ L'exutoire du quartier "Belle Plaine"(point de mesures no 12) ; 
~ L'exutoire de l'Avenue Pasteur 1 quartier Côtes Belles (point de mesures 

no 13). 

Globalement, la charge polluante rejetée au milieu naturel par les différentes 
antennes du réseau unitaire avait été estimée entre 140 et 180 EH. 

i Cependant, depuis 1994, la cité de "Belle Plaine" a fait l'objet d'un certain nombre 

J 

de travaux de mise en séparatif. Et d'ici 2004, ce secteur sera totalement en séparatif et 
les eaux usées seront acheminées vers le collecteur du SIEC et non plus rejetées au milieu 
naturel (voir description du réseau de ce secteur page 16). 

V : Débitmétrie et bilan de pollution 
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En outre, la commune a pour projet la mise en séparatif de l'avenue pasteur (du 
côté de "Côtes Belles") d'ici la fin de l'année 2005 ; les rejets au milieu naturel du secteur 
Avenue Pasteur 1 Côtes Belles seront fortement réduits. 

D'ici la fin de l'année 2005, voire début 2006, il ne restera plus que deux points de 
rejet du réseau unitaire au milieu naturel : 

<>6 L'exutoire de l'Avenue Pasteur 1 quartier Côtes Belles (uniquement pour le 
quartier Côtes Belles : point de mesures no 13) ; 

<>6 L'exutoire de la Route de Chambéry. 

D'ici le début de l'année 2006, la charge polluante rejetée 
au milieu naturel, sera fortement réduite du fait de la 

disparition progressive des réseaux unitaires. 

3.2.3 RESEAU SEPARATIF 

Pour apprécier l'apport de charge polluante engendrée par la commune du Versoud 
dans le collecteur intercommunal du SIEC, des mesures en amont et en aval des rejets de la 
commune avaient été réalisées. 

Par différence des charges calculées entre ces deux points, il était possible d'estimer 
la charge polluante apportée par la commune dans le collecteur. 

Or, les résultats obtenus ne correspondaient pas à ceux escomptés et par 
conséquent, ne sont pas exploitables. Les estimations de charges polluantes étaient de 
l'ordre de 20000 fois supérieur à la charge polluante théorique. 

Plusieurs hypothèses pouvaient expliquer ces aberrations : 

<>6 Problème au niveau de la mesure ; 
<>6 Rejet polluant important non soupçonné ... 

Le protocole de mesures, utilisé pour quantifier la charge 
polluante globale de la collectivité déversée dans le 

collecteur du SIEC, n'avait pas fonctionné (1994). Il n'existe 
donc aucune mesure fiable permettant d'évaluer l'impact 

des rejets de la commune du Versoud sur la 
station d'épuration AQUAPOLE. 

V : Débitmétrie et bilan de pollution 
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, VI : QUANTifiCATION DES EAUX PARASITES 

1. INTRODUCTION 

Dans le cadre de la campagne de débitmétrie réalisée en 1994, la commune avait 
procédé à la quantification des infiltrations d'eaux parasites dans le réseau collectif. 

Les eaux parasites sont des eaux claires captées par le réseau d'eaux usées. Le 
débit et donc la dilution des effluents, sont parfois considérablement augmentés. Il peut 
s'agir d'apports de sources, ruisseaux, WC publics, fontaines ... qui constituent des apports 
d'eau permanents. 

Les eaux claires augmentent les volumes d'eaux usées à 
traiter et influent sur le coût de fonctionnement des 

stations d'épuration et sur leur efficacité de dépollution. 

Il est donc nécessaire de rechercher, quantifier et réduire ces apports d'eaux 
parasites qui nuisent au système de traitement des eaux usées et qui augmentent les 
coûts de fonctionnement des réseaux (augmentation des temps de pompage des 
stations de relevage). 

2. RECHERCHE DES EAUX PARASITES 

La recherche des eaux parasites a été effectuée au niveau des 14 points de mesures 
définis à la page 23 (voir synopsis du réseau de 1994) afin de quadriller l'ensemble du 
réseau collectif. 

Les modifications apportées au réseau depuis 1994, font qu'aujourd'hui, les données 
sont quelque peu différentes et que les résultats présentés ci-dessous ne reflètent pas 
forcément ce qui se passe actuellement. 

Toutefois, certains enseignements pourront ressortir, et permettre à la commune 
d'envisager certaines investigations complémentaires pour la gestion des eaux parasites. 

Remarque: les mesures présentées ci-dessous ont été effectuées de nuit et par temps sec 
(nappe basse). Ces tableaux récapitulatifs sont disponibles en annexe. 

2.1 SECTEUR A : LE PRUNEY 

Ce secteur est le point noir du réseau en matière d'intrusion d'eaux parasites 
dans le réseau communal. La principale source arrive de l'antenne en provenance de la 
commune voisine de Villard Bonnot. Des mesures de débits nocturnes avaient été réalisées 
en 1994 pour quantifier cet apport. 

Les résultats présentaient un débit d'intrusion d'eaux parasites aux alentours de 
3.2 m3/h pour le secteur, dont 2.6 m3/h uniquement pour l'antenne en provenance de 
Villard Bonnot. 

VI : Quantification des eaux parasites 
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Le problème persiste à l'heure actuelle car depuis 1994, la commune de Villard 
Bonnot n'a entrepris aucune modification pour remédier à l'intrusion d'eaux parasites sur 
cette antenne. 

On peut donc penser que le phénomène s'est stabilisé, voire même amplifié compte 
tenu du vieillissement des canalisations et donc des possibilités de fissuration des matériaux, 
de pénétration de racines ... qui s'aggravent avec le temps, et qui facilitent, l'intrusion d'eaux 
claires. 

L'antenne en provenance de la commune voisine de Villard 
Bonnot véhicule d'importants apports d'eaux claires. 

2.2 SECTEUR B : RUE DE LA DHUY 

Les apports d'eaux parasites par temps sec sont relativement faibles. 

La campagne de mesures effectuée en 1994, révélait que le 
secteur de la rue de La Dhuy n'était à priori, pas sujet à des 

infiltrations d'eaux parasites. 

2.3 SECTEUR C : COTES BELLES- BELLE PLAINE 

Les apports d'eaux claires sur ce secteur, quantifiées lors de l'étude réalisée par 
I'APAVE en 1994, étaient relativement faibles. De plus, la fluctuation du niveau de la nappe 
n'avait aucun impact sur l'importance des l'infiltrations. 

D'après les mesures effectuées en 1994, les apports d'eaux 
parasites sont relativement faibles sur ce secteur. 

2.4 SECTEUR D : EST DU BOURG 

Lors du diagnostic réalisé par I'APAVE en 1994, ce secteur 
représentait la principale source d'intrusion d'eaux 

parasites dans le réseau communal. 

A cette époque, le réservoir communal d'eau potable était alimenté par une source 
gravitaire. Ce dernier n'était pas équipé d'un système de régulation de remplissage et le trop 
plein de la cuve, se déversait directement dans le réseau d'eau pluvial Rue A. France 
(point D 5 sur plan V03). 

VI : Quantification des eaux parasites 
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Or, ce réseau de collecte des eaux pluviales se déverse dans le réseau unitaire de 
l'Avenue Pasteur (point D 4 sur le plan V03) qui se rejette lui-même, dans le réseau d'eaux 
usées de la Rue Einstein (point 01 sur plan V03). 

Ainsi, lors de la campagne de mesures effectuée en Novembre 1993, l'apport total 
d'eaux claires (minima nocturne) dans le collecteur du SIEC approchait les 44 m3/h, dont 
37 m3/h attribués uniquement au trop plein du réservoir, soit 84% de l'apport total d'eaux 
parasites dans le collecteur du SIEC. 

Depuis quelques années, la commune du Versoud est alimentée en eau potable par 
le SIERG. Le réservoir communal est équipé d'un système de régulation de remplissage, 
adapté à la consommation de la commune; il n'atteint donc plus le niveau "trop plein". Ainsi, 
l'apport d'eaux claires sur ce secteur a été nettement diminué. 

L'apport d'eaux claires sur ce secteur a été nettement 
diminué depuis les modifications apportées au niveau de 

l'alimentation du réservoir communal d'eau potable. 

2. 5 SECTEUR E : IMPASSE DU BOIS FRANÇAIS 

Au vu des résultats de la campagne de mesures effectuée 
en 1994, l'apport d'eaux claires sur ce secteur du réseau, 

peut être considéré comme négligeable. 

2.6 SECTEUR F : OUEST DU BOURG 

Les apports d'eaux parasites véhiculés par ce secteur du 
réseau, sont relativement faibles. 

2. 7 SECTEUR G : LES JONQUILLES- LES IRIS­
ZONE D'ACTIVITES 

Au vu des résultats de la campagne de débitmétrie de 1994, les apports d'eaux 
claires par temps sec sont globalement faibles sur les différentes antennes desservant ce 
secteur, sauf pour l'antenne Les Jonquilles 1 Le Colombier. A savoir : 

~ Antenne "Les Jonquilles 1 Le Colombier" : 1.4 m3/h. 

L'antenne "Les Jonquilles 1 Le Colombier" est sujette à des 
apports d'eaux claires non négligeables. 

VI : Quantification des eaux parasites 
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2. 8 SECTEUR H : LES DEYMES 

Le point de mesure no 8 (voir sur schéma V03) avait permis de quantifier l'apport 
d'eaux parasites sur le secteur Des Deymes. Les résultats obtenus étaient les suivants : 

e@ Temps sec- Nappe basse : 0 m3/h ; 
e@ Temps sec- Nappe haute: 0 m3/h; 

Les apports d'eaux parasites sur ce secteur du réseau 
sont négligeables. 

3. SYNTHESE 

D'après l'analyse des résultats de la campagne de recherche des eaux parasites 
effectuée en 1994, et en intégrant dans la réflexion les modifications apportées au réseau 
depuis, il s'avère que : 

e@ Actuellement, 2 secteurs sont sujets à des apports d'eaux parasites 
non négligeables. Il s'agit de : 
./ L'antenne du réseau en Provenance de Villard Bonnot (secteur A) ; 
./ L'antenne "Les Jonquilles 1 Le Colombier" (secteur G) dans de 

moindres proportions. 

La principale source d'intrusion d'eaux parasites arrive de 
l'antenne en provenance de Villard Bonnot. L'apport des 

autres secteurs du réseau est très faible, voire négligeable. 

e@ La mise en place d'un système de régulation de l'alimentation du réservoir 
d'eau potable de la commune aura permis d'éliminer plus de 84% de 
l'apport d'eaux parasites total dans le réseau collectif, mis en 
évidence à l'époque de la réalisation des mesures. 

La principale source d'apport d'eaux claires dans le réseau 
d'assainissement a été supprimée en modifiant le système 

d'alimentation du réservoir communal d'eau potable. 

En outre, une campagne de mesures a également été réalisée en nappe haute. Les 
résultats obtenus ont révélé que les apports d'eaux claires sont de même ordre de grandeur 
par temps sec que se soit en nappe basse ou haute. Les fluctuations du niveau de la nappe 
phréatique n'interfèrent donc pas sur l'importance des infiltrations d'eaux parasites dans le 
réseau collectif. 

Les apports d'eaux de drainage dans le réseau 
d'assainissement de la commune, sont négligeables. 

VI : Quantification des eaux parasites 
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VIl : QUANTifiCATION DES APPORTS D'EAUX 
RI...UVIAlES 

1. INTRODUCTION 
i' 
1- La campagne de mesures par temps de pluie, réalisée par I'APAVE s'est déroulée la 
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nuit du 8 au 9 Juin 1994. Elle concernait chacune des antennes du réseau séparatif "eaux 
usées". 

Les points de mesures concernés (voir synopsis du réseau page 23) sont : 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

<>Go 

Point 1 : Antenne du réseau de Villard Bonnot ; 
Point 2: collecteur du SIEC (amont de la commune) ; 
Point 3: collecteur du SIEC (aval de la commune) ; 
Point 4 : antenne "Chemin Près Perrets" (amont station relevage) ; 
Point 5: antenne "rue de La Dhuy" (amont station de relevage) ; 
Point 6 : antenne "rue Des Deymes" (avant rejet dans collecteur SIEC) ; 
Point 7 : antenne "Impasse du Bois Français" (avant rejet dans collecteur 
SIEC); 
Point 8: antenne "Lotissement Les Deymes" (avant rejet dans collecteur 
SIEC); 
Point 9 : antenne "Les Jonquilles - Le Colombier" (amont station 
relevage); 
Point 10 : antenne "Les Iris- rue Paul Chrétien" (amont station relevage) ; 
Point 11 : antenne "Zone d'Activités" (amont station relevage) ; 

~ L'intrusion d'eaux pluviales dans les réseaux d'eaux usées 
augmente les volumes d'eau à traiter et induit donc, une 

élévation du coût de fonctionnement des stations 
d'épuration, ainsi que du temps de pompage des stations 

], de relevage. 
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2.RESULTATS 

2.1 SECTEUR A : LE PRUNEY 

Les résultats des mesures avaient révélé une très forte influence de la pluie sur les 
débits d'eaux usées véhiculés sur ce secteur. 

Deux antennes sont particulièrement sujettes à des apports d'eaux pluviales (plus de 
40 m3/h au total) : 

<>Go L'antenne en provenance du réseau de Villard Bonnot qui se déverse dans 
le réseau communal (20 m3/h uniquement à elle seule) ; 

<>Go L'antenne du réseau du Chemin Près Perrets qui récupère l'ensemble des 
eaux usées du secteur y compris celles en provenance de Villard Bonnot. 
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Remarque : l'antenne du Chemin Près Perret récupère la totalité des eaux usées du secteur 
(après jonction des différentes antennes au point A2 sur plan V03), y compris celles du 
réseau unitaire de la cité Du Pruney et celles de l'antenne en provenance de Villard Bonnot ; 
ce qui explique l'importance des apports d'eaux pluvialeso 

Globalement, le secteur Du Pruney est sujet à des 
problèmes conséquents d'intrusion d'eaux pluviales. 

Les effluents de la commune de Villard Bonnot constituent 
la principale source d'intrusion d'eaux pluviales sur le 

secteur Du Pruney, soit environ 50%. 

Les 50% restants sont à répartir entre les différentes antennes restantes. Cependant, 
on peut penser que le réseau unitaire de la cité du Pruney représente une part 
prépondérante de cet apport. En effet, son exutoire se déverse dans le réseau séparatif de la 
Route de Chambéry (plan A 1 sur plan V03). 

Les autres antennes du secteur sont en séparatif. On peut donc penser que 
l'intrusion d'eaux pluviales y est moins importante, voire négligeable. 

2.2 SECTEUR B : RUE DE LA DHUY 

Ce secteur véhicule d'importants apports d'eaux pluviales. Les débits mesurés au 
cours de l'étude de 1994, atteignaient des valeurs > 40 m3/h sur cette partie du réseau. 

Ce constat peut s'expliquer par le fait, que l'ensemble des réseaux de collecte des 
eaux pluviales des secteurs A et 8, se déversent dans le réseau d'eaux usées du secteur 8 
(point 83 sur le plan V03). 

L'antenne du réseau débouchant Rue de La Dhuy véhicule 
d'importants apports d'eaux pluviales. 

2.3 SECTEUR C : COTES BELLES - BELLE PLAINE 

A l'époque de la réalisation du précédent schéma directeur, ce secteur était 
totalement en unitaire. Depuis, la commune a entrepris de nombreux travaux de mise en 

l séparatif. 
1 

J 

J 

Il n'y avait donc pas eu de mesures en période de pluie. 

Ce secteur, totalement en unitaire, à l'époque du 1er 

schéma directeur, n'avait pas fait l'objet d'une campagne 
de mesures par temps de pluie. 
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2.4 SECTEUR D : EST DU BOURG 

Par temps de pluie, l'apport d'eaux claires sur ce secteur, pouvait atteindre les 
60 m3/h. Toutefois, il était relativement difficile d'apprécier dans cet apport, la part relevant 
d'infiltrations directes d'eaux de pluies dans le réseau, et celle relative à une augmentation 
éventuelle du débit de trop plein du réservoir. 

Aujourd'hui, le trop plein du réservoir n'est plus connecté au réseau 
d'assainissement, ce qui doit contribuer à une nette diminution des apports d'eaux pluviales 
sur ce secteur. 

Néanmoins, les mesures réalisées en 1994, ne permettaient pas de déterminer 
l'apport d'eaux pluviales, hors trop plein du réservoir. 

La principale source d'apport d'eaux pluviales sur ce 
secteur était liée à l'augmentation du trop plein du 

réservoir d'eau potable de la commune qui aujourd'hui, 
n'est plus raccordé au réseau d'assainissement. 

2.5 SECTEUR E : IMPASSE DU BOIS FRANCAIS 

La campagne de mesures réalisée en 1994 avait permis le constat suivant : 

Les apports d'eaux pluviales sont faibles, voire 
négligeables, sur ce secteur du réseau. 

2. 6 SECTEUR F : OUEST DU BOURG 

La campagne de mesures réalisée en 1994 avait permis le constat suivant : 

Les apports d'eaux pluviales sont faibles, voire 
négligeables, sur ce secteur du réseau. 

2. 7 SECTEUR G : LES JONQUILLES - LES IRIS - ZONE 
D'ACTIVITES 

La campagne de mesures avait révélé des apports non négligeables d'eaux pluviales 
sur l'antenne "Les Iris 1 Route de Grenoble" (9 m3/h environ). 

A priori, les autres antennes du secteur véhiculaient des apports d'eaux pluviales 
relativement négligeables. 

L'antenne "Les Iris 1 Route de Grenoble" véhicule des 
apports d'eaux pluviales non négligeables. 
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2. 8 SECTEUR H : LES DEYMES 

La campagne de débitmétrie, réalisée au cours de l'année 1994, avait mis en 
évidence une très faible influence de la pluie, sur les débits d'eaux usées transitant par cette 
antenne du réseau. 

3. SYNTHESE 

Au vu des résultats de la campagne de débitmétrie (par temps de pluie) effectuée en 
1994, il apparaît que : 

~ 3 secteurs véhiculent d'importants apports d'eaux pluviales. Il s'agit: 

./ Du secteur Du Pruney : 
* Antenne de Villard Bonnot (20 m3/h) ; 
* Antenne Chemin Près Perrets (> 40 m3/h y compris l'antenne de 

Villard Bonnot) ; 
./ Du secteur Rue de La Dhuy : 

* Antenne Rue de La Dhuy(> 40 m3/h) ; 
./ Secteur "Les Jonquilles- Les Iris- Zone d'Activités" : 

* Antenne "Les Iris- Route de Grenoble" (9 m3/h). 

~ La principale source d'apport d'eaux pluviales dans le réseau séparatif EU 
a été éliminée : il s'agissait du trop plein du réservoir communal qui 
aujourd'hui, n'est plus connecté au réseau d'assainissement 
collectif. 

Rappel: la commune est désormais alimentée en eau potable par le SIERG; elle n'exploite 
plus de source gravitaire et l'alimentation du réservoir communal est régulée (car la 
collectivité achète l'eau). Le trop plein du réservoir n'est donc plus connecté au réseau 
unitaire de l'Avenue Pasteur ; ce qui entraîne une nette diminution des volumes rejetés dans 
le collecteur du SIEC au niveau du secteur D, notamment en période de pluie. 

La principale source d'intrusion d'eaux pluviales dans le 
réseau collectif d'assainissement, a été supprimée en 

modifiant le système d'alimentation du réservoir communal 
d'eau potable. 

VIl : Quantification des apports d'eaux pluviales 
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VIII : RROROSITIONS ET RERSRECTIVES 

1. CAMPAGNES DE DEBITMETRIE 

Depuis 1994, la collectivité a entrepris de nombreux travaux sur son réseau 
d'assainissement: mises en séparatif, extensions de réseaux, création de nouveaux 
exutoires dans le collecteur intercommunal du SIEC, etc ... 

En outre, la commune a connu une forte urbanisation durant la période 1994 1 
2003, se traduisant par une croissance non négligeable de la population. 

L'explosion démographique, ainsi que les profondes modifications apportées à 
l'architecture du réseau (recul des réseaux unitaires), font que les résultats de la campagne 
de débitmétrie réalisée par I'APAVE, sont difficilement exploitables pour faire une analyse 
des rejets actuels du réseau communal. 

Dans ces conditions, nous préconisons à la collectivité de réaliser une 
campagne de débitmétrie comprenant : 

..m La quantification des charges hydrauliques véhiculées sur les 
différents secteurs du réseau et rejetées, soit au milieu naturel (réseaux 
unitaires), soit dans le collecteur du SIEC (réseaux séparatifs) ; 

..m Un bilan pollution qui permettra de quantifier l'impact des rejets de la 
commune sur la station d'épuration AQUAPOLE d'une part, et sur le milieu 
naturel d'autre part. 

Rappel : pour des raisons non identifiées, le bilan pollution réalisé en 1994, n'avait pas 
permis de quantifier la charge polluante déversée dans le collecteur du SIEC. 

Nous préconisons à la collectivité la réalisation d'un bilan 
hydraulique et d'un bilan pollution complets, qui lui 

permettront d'apprécier les flux collectés par son réseau et 
de quantifier leur impact sur le milieu naturel et la station 

d'épuration AQUAPOLE. 

En outre, cette campagne permettra d'identifier et de quantifier les apports 
d'eaux parasites permanentes (par temps sec) et pluviales éventuels. Pour ce faire, elle 
devra se dérouler en 2 étapes comme se fût le cas lors du précédent schéma directeur : 

..m Une phase de mesures par temps sec ; 

..m Une phase de mesures par temps de pluie. 

VIII : Propositions et perspectives 
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Toutefois, nous conseillons à la commune de réaliser ce bilan hydraulique, une fois 
que les grands chantiers de mise en séparatif, prévus à court terme (d'ici deux ans), soient 
achevés. C'est à dire après : 

~ La mise en service du réseau séparatif de la cité "Belle Plaine" (prévue 
courant 2004) ; 

~ La mise en séparatif de la Rue de L'Oiseau (prévu en 2004) ; 

~ La mise en séparatif de l'Avenue Pasteur et d'une partie de la Route de 
Chambéry (courant 2005). 

A partir de là, la collectivité aura des éléments concrets lui permettant d'entreprendre 
des investigations, pour améliorer et consolider le fonctionnement de son réseau de collecte 
des eaux usées. 

Auparavant, l'analyse et la synthèse de l'étude APAVE, ainsi que nos propres 
observations sur le terrain, auront permis de mettre en évidence des points noirs sur certains 
secteurs du réseau, pour lesquels il est possible d'engager des investigations, dès à présent. 

2. AMELIORATIONS PAR SECTEUR 

2.1 SECTEUR A : LE PRUNEY 

• Lutte contre les eaux parasites : 

Le secteur du Pruney est la principale source d'intrusion d'eaux parasites dans le 
réseau collectif de la commune. L'antenne du réseau en provenance de la commune voisine 
de Villard Bonnot, représente plus de 80% du volume horaire intrusif sur ce secteur (voir en 
annexes les mesures de l'étude APAVE réalisées en 1994). 

Depuis 1994, date de réalisation des mesures, il est fort probable que le phénomène 
se soit amplifié. Dans ce contexte, il serait judicieux de mettre en place une campagne de 
mesures spécifiques sur ce secteur, afin de quantifier l'apport actuel d'eaux parasites, d'une 
part sur l'antenne en provenance de Villard Bonnot, et d'autre part, sur l'ensemble des autres 
antennes du secteur. 

Nous conseillons à la commune la mise en place d'une 
campagne de mesures afin de quantifier l'apport d'eaux 

parasites sur ce secteur, et en particulier sur l'antenne en 
provenance de Villard Bonnot. 

Si les résultats confortent ceux de 1994, la collectivité pourra alors suggérer à la 
commune de Villard Bonnot, des travaux de réfection sur son antenne défaillante. 

Rappel : les eaux usées du secteur A sont acheminées vers le collecteur du SIEC via une 
station de relevage située aux Près Perrets. 

VIII : Propositions et perspectives 
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L'élimination des eaux parasites contribuera à diminuer le temps de 
fonctionnement de la station de relevage permettant le refoulement des eaux usées 
collectées dans le secteur A, vers le collecteur du SIEC. 

Ainsi, ces investigations permettront à la commune de diminuer sa consommation 
électrique et donc les coûts de fonctionnement, liés à la collecte des eaux usées sur ce 
secteur. 

L'élimination des eaux parasites permettra de diminuer le 
temps de fonctionnement ·de la station de re levage de Près 
Perrets et de diminuer les coûts de fonctionnement de la 

collecte des eaux usées sur le secteur Du Pruney. 

• Lutte contre l'intrusion d'eaux pluviales : 

Ce secteur est également l'une des sources principales d'intrusion d'eaux pluviales 
dans le réseau collectif. 

L'antenne en provenance de Villard Bonnot représente à elle seule, 50% des 
volumes intrusifs d'eaux pluviales, sur ce secteur. 

Nous préconisons à la collectivité de suggérer des travaux 
de réfection à la commune de Villard Bonnot dont l'antenne 

se déversant dans le réseau communal représente la 
source principale d'intrusion d'eaux pluviales. 

D'autre part, le réseau unitaire de la cité du Pruney se déverse dans le réseau 
séparatif EU de la Route de Chambéry. Il conviendrait donc de passer en séparatif le réseau 
unitaire de la cité du Pruney. 

Cependant, la commune se heurte à un problème majeur. Le réseau desservant la 
cité n'appartient pas à la commune ; ce qui laisse peu de marge de manœuvre à la 
collectivité pour envisager des travaux de mise en séparatif. 

Néanmoins, nous conseillons à la commune, de réaliser une campagne de 
communication et de sensibilisation aux près des habitants de la cité du Pruney. 

L'objet de cette campagne serait de présenter le fonctionnement actuel du réseau 
unitaire collectant leurs eaux usées et l'impact de ces dernières, sur les coûts de 
fonctionnement du réseau communal et de la station d'épuration d'AQUAPOLE, à savoir : 

..m Augmentation du temps de fonctionnement de la station de relevage 
de Près Perrets et impact sur le coût de fonctionnement du réseau 
communal (car les volumes d'eaux d'origine pluviale peuvent être 
relativement importants); 
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..m Augmentation des volumes d'eaux usées à traiter par la station 
d'épuration AQUAPOLE (traitement des eaux pluviales). 

2.2 SECTEUR B : RUE DE LA DHUY 

+ Mise en séparatif des réseaux: 

La commune a prévu à moyen terme, la mise en séparatif d'une partie de 
l'antenne de la Route de Chambéry (entre Côtes Belles et le transformateur EDF localisé 
chez Mr Giraud - Carrier). Les eaux usées collectées seront acheminées vers la station de 
relevage de l'Avenue Pasteur, qui sera prochainement mise en place. 

A terme, la collectivité envisage la mise en séparatif totale, des antennes du réseau 
desservant la Route de Chambéry. 

+ Lutte contre l'intrusion d'eaux pluviales : 

Lors du 1er schéma directeur, I'APAVE préconisait la création d'un exutoire au réseau 
EP qui collecterait les eaux pluviales des Rues V. Hugo et de La Dhuy ainsi qu'une partie du 
réseau unitaire de la Route de Chambéry. 

Rappel : les réseaux de collecte des eaux pluviales des secteurs A et B se déversent dans 
le réseau séparatif EU Route de Chambéry. 

Pour limiter l'intrusion d'eaux pluviales dans ce secteur, 
nous préconisons la mise en place d'un exutoire pour les 

réseaux d'eaux pluviales des secteurs A et B. 

Deux solutions sont envisageables : 

..m Préconisation APAVE (1994): création d'un exutoire au réseau EP dans 
la perspective de collecter les eaux pluviales des Rues V~ Hugo et de La 
Dhuy, ainsi qu'une partie du réseau unitaire de la Route de Chambéry. 
Pour cela, mise en place d'une buse de 0 800 mm en traversée de 
CD 523 et création d'un fossé de 200 ml se rejetant au fossé existant ; 

..m Dans la perspective de la mise en séparatif de la Route de Chambéry : 
utilisation de l'ancien réseau unitaire pour la collecte des eaux 
pluviales. 

2.3 SECTEUR C : COTES BELLES- BELLE PLAINE 

• Mise en séparatif des réseaux : 

Depuis quelques années, ce secteur est devenu la priorité de la commune ; il a fait 
l'objet de nombreux aménagements et travaux de mise en séparatif. 

VIII : Propositions et perspectives 
SM DEA- 20 Rue de Comboire - 38130 ECHIROLLES 

38 



Nous préconisons à la commune, la réalisation de tests à la fumée, sur chaque 
antenne ayant fait l'objet d'une mise en séparatif, dans un délai de deux ans après 
l'achèvement des travaux ; ceci dans la perspective de vérifier si les abonnés ont réalisé les 
travaux de mise en conformité de leurs branchements, sur les nouveaux réseaux mis à leur 
disposition, pour la collecte des eaux usées. 

Sur chaque antenne ayant fait l'objet d'une mise en 
séparatif, nous conseillons à la commune, la réalisation de 
tests à la fumée, dans un délai de deux ans après la mise 

en service du nouveau réseau, afin de vérifier la conformité 
des branchements des abonnés. 

2.4 SECTEUR D : EST DU BOURG 

• Mise en séparatif : 

Dans le cadre de la mise en séparatif de la rue de L'Oiseau, nous préconisons à la 
commune la réalisation d'un test à la fumée, dans un délai de deux ans après la mise en 
service du nouveau réseau, afin de vérifier la conformité des branchements des abonnés du 
secteur concerné. 

• Lutte contre les eaux parasites : 

Ce secteur était la principale source d'intrusion d'eaux parasites (et d'eaux pluviales) 
au moment de la réalisation du 1er schéma directeur du réseau d'assainissement. 

Rappel : le trop plein du réservoir communal d'eau potable était à cette époque, connecté au 
réseau d'assainissement collectif. 

Afin de localiser et de quantifier l'intrusion d'eaux parasites sur ce secteur (hors trop 
plein du réservoir), nous conseillons à la commune, une campagne de mesures spécifiques 
sur ce secteur, dans la perspective de localiser d'éventuels points d'intrusion d'eaux 
parasites, qui pouvaient être masqués par l'afflux d'eau en provenance du trop plein du 
réservoir. 

Nous préconisons à la commune, la réalisation d'une 
campagne de débitmétrie, afin de quantifier et de localiser 

d'éventuels points d'intrusion d'eaux parasites sur ce 
secteur du réseau {hors TP du réservoir). 

2.5 Secteur E : IMPASSE DU BOIS FRANCAIS 

Ce secteur est entièrement en séparatif et ne présentait aucune source d'intrusion 

jl d'eaux parasites ou pluviales lors de la campagne de mesures réalisée par I'APAVE en 
1994. 
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Cependant, nous préconisons à la commune de suivre elle même l'évolution de ce 
secteur, notamment par le biais de ses services communaux, afin de détecter au plus tôt, 
d'éventuelles anomalies. 

Pour ce faire, une fois par an, il serait intéressant de remonter de nuit l'unique 
antenne du secteur, afin de contrôler s'il y a intrusion d'eaux parasites (par temps sec) ou 
pluviales dans la canalisation EU, au cours du temps. 

La collectivité pourra alors réagir plus rapidement en cas de détection d'eaux claires, 
lors de ses visites de contrôle annuelles. 

2.6 SECTEUR F : OUEST DU BOURG 

• Mise en séparatif des réseaux: 

Ce secteur a fait l'objet d'importants travaux de mise en séparatif, principalement sur 
deux secteurs : 

eâ La rue St Exupéry dans sa totalité ; 

eâ La rue Paul Chrétien dans sa totalité. 

Afin de vérifier la conformité des branchements d'abonnés 
aux nouveaux réseaux qui les desservent désormais, nous 

conseillons à la commune, la réalisation de tests à la 
fumée, sur chacune de ces antennes. 

2. 7 Secteur G : LES JONQUILLES - LES IRIS - ZONE 
D'ACTIVITES 

• Mise en séparatif des réseaux : 

Dans le cadre de la mise en séparatif de la Rue de La Tour, nous préconisons à la 
commune la réalisation d'un test à la fumée, afin de vérifier la conformité des 
branchements d'abonnés desservis par cette antenne. 

+ Lutte contre les eaux parasites : 

La campagne de mesures réalisée en 1994, révélait un apport d'eaux parasites non 
négligeable, en provenance de l'antenne "Les Jonquilles 1 Le Colombier". 

Nous préconisons donc à la commune, la réalisation d'une campagne de débitmétrie, 
afin de quantifier l'apport d'eaux parasites sur cette antenne du réseau (car le phénomène a 
pu s'aggraver) et de localiser de manière précise le (ou les) point(s) d'intrusion. 
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L'élimination des eaux parasites sur ce secteur permettra 
de diminuer le temps de fonctionnement de la station de 

relevage, utilisée pour refouler les eaux usées de ce 
secteur, vers le collecteur du SIEC. 

2.8 SECTEUR H : LES DEYMES 

Ce secteur est entièrement en séparatif et ne présentait pas d'anomalies particulières 
lors de la campagne de débitmétrie, réalisée en 1994. 

Cependant, dans le cadre d'un suivi rigoureux du fonctionnement du réseau, nous 
préconisons à la commune, d'assurer un suivi annuel de ce secteur, de la même façon que 
nous l'avons conseillé pour le secteur E. 

D'une façon générale, la commune a tout intérêt de suivre 
de façon régulière l'évolution de son réseau, de manière à 

détecter précocement l'apparition d'éventuelles anomalies. 

Et ceci à double titre : 

..m Réduire les coûts de fonctionnement du réseau de collecte des eaux 
usées en limitant le temps de pompage des stations de relevage ; 

..m Limiter les apports d'eaux claires à la station d'épuration AQUAPOLE 
qui ont un impact négatif sur l'efficacité du traitement et qui 
entraînent une augmentation du coût de fonctionnement (volumes 
d'eau à traiter plus importants). 

3. REGLEMENTATION 

Sont disponibles en annexe, les références réglementaires en matière 
d'assainissement citées ci-dessous : 

..m La Loi sur l'eau no 92-3 du 3 Janvier 1992 ; 

..m Le Décret no 94-469 du 3 Juin 1994, relatif à la collecte et au traitement 
des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code 
des communes ; 

..m La Circulaire du 13 Septembre 1994. 
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S DEA 
l'eau durable 
20, Rue de Comboire 

38130 Echirolles 
Tél. : 04 76 40 21 00 
Fax: 04 76 33 14 24 

e-mail : smdea@smdea.com 

INFO,RMATIONS GENERALES : 

~ Fiche t~profU population~~ (lNSEE) 
~ Liste des abonnés AEP de la commune du Versoud non assujettis à la 

redevance assainissement (document Mairie) 

Pièces annexes 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 



Evolutions démographiques 1962a1999-

NSEE Commune : Versoud (le) 
Code géographique : 38538 

1 ;~~Direction Régionale 
i $165 rue Garibaldi 
1' t69401 LYON CEDEX3 

Tel: 04 78 63 28 15 
,.l'Fax: 04 78 _63 25 25 
~www.insee.fr · 

Population sans doubles comptes 1999: 
Superficie en (km2) : 
Densité en 1999 (habfkm2) : 

3 809 
6,3 

600,0 

fiche profil-------------

:Recensements de la population (dénombrements) 

1 .} 
1 :; ' 
I'E 
1 c 

1 :=vo ut1on 

1 
1; 
i-f 
1' 

Il 

1 

1 

l 
J~aissances 

@ 

iDécès 
j 

rSolde naturel 
"1l 
iSolde migratoire 

§variation totale 

emograp h" 1que 
1962-1968 

124 

76 

48 

182 

230 

1968-1975 

104 

98 

6 

91 

97 

Source: Recensements de la population (dénombrements), Etat civil 

1975-1982 

137 

88 

49 

396 

445 

! aux cr h" emograpJ 1ques moyennes annue # ) es 
~ 

1962-1968 1968-1975 1975-1982 -~ 
1' 
Taux d'évolution global en% 2,50 0,81 3,24 

~ 
- dû au solde naturel en % 0,52 0,05 0,36 

~ -dû au solde migratoire en% 1,98 0,76 2,88 
ii 
;S, 

Taux de natalité pour en %o 13,50 8,70 10,00 

" fr aux de mortalité pour en %o 8,30 8,20 6,40 

}JOurce: Recensements de la population (dénombrements), Etat civil 

1982-1990 1990-1999 

234 441 

102 161 

132 280 

646 534 

778 814 

1982-1990 1990-1999 

3,83 2,70 

0,65 0,93 

3,18 1,77 

11,50 14,70 

5,00 5,30 

4000 
3500 

3000 
2500 

2000 
1 500 
1 000 

Évolution de la population 

500 
0+------+------~----~------~ 

1960 1970 1980 1990 

Composantes 
du taux de variation 

Taux annuel moyen en% 

2000 

3,5 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
3,0 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
2,5 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
2,0 
1,5 
1,0 
0,5 
0,0 

16,0 
14,0 
12,0 
10,0 

62-68 68-75 75-82 82-90 

llil Solde naturel flll Solde migratoire 

Taux de natalité et de mortalité 
Taux annuel moyen en %o 

90-99 

! .. i 

k 1 d d 1 

8,0 
6,0 
4,0 
2,0 
0,0 

62-68 68-75 75-82 82-90 90-99 

lill Taux de natalité t:llTauxde mortalité 

1 

1 

1 

vo ut1on unom b re e t ogemens 
L., 1968 1975 

~nsemble des logements 475 r Résidences principales 447 

., Nombre moyen d'occupants 3,74 

1 des résidences principales r; Résidences secondaires* 8 

• Logements vacants 20 

jà part1r de 1990, comprend les logements occasionnels 

Jource: Recensements de la population (dénombrements) 

588 

520 

3,41 

5 

63 

1982 1990 1999 

731 1034 1418 

684 982 1384 

3,24 3,05 2,75 

7 17 8 

40 35 26 

Voir documentation associée 

4,5 

4,0 

3,5 

3,0 

2,5 

2,0 

Nombre moyen d'occupants 
des résidences principales 

1 ,5 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

1,0 +------+-----+------t-------1 
1960 1970 1980 1990 2000 

©INSEE 
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1nné Nom 

43APAGI 

916 BA TISSEURS D'AUJOURD'HUI 

149 DR. BOUCHET YVES 

156 MR. BOUCHET-LANNAT PIERRE 

219 MR. CATTANEO PIERRE 

260 MME CIEUX JULES 

426 MME FORZINI ARCANGELA 

474 MR. GIMOND! BERNARD 

475 MR. GIMOND! MARIUS 

485 MR. GiROUD CAMILLE 

516 MR. GUIMET SERGE 

2 MR MISTRETTA GIUSEPPE 

675 MR MURIANNE RICHARD 

840 MME PORTE MARCELLE 

908 MR. ROSSET ANDRE 

915 SALLE POLYVALENTE 

983 MME SERENI JEANNE 

1195 SO GRE BAT 

1019 MR. STUBLIN ARMAND 

200 MR THEVENET JEAN-PAUL 

\~ ~1, .. ", ~.L.,,,.,, > -~ i . ' ;, 

'"'CUNTROtE Dt:S' IN 1:5t=X' 

Adresse du branchement Compteur 

LE CHENIIL 

LOT. LES ,f>.ULNES 

18 CHEMI~ DU ROUSSILLON 

363 RUE QES DEYMES 

401 RUE L~MARTINE 
140 RUE QU MOULIN 

521 AVENùJE PASTEUR 
1 

173 RUE qE LA TOUR 

131 RUE OE LA TOUR 

CHEMIN D~ ROUSSILLON 

387 RUE dES DEYMES 

186 RUE P~UL CRETIEN 

SQUARE ~OUGET DE L'ISLE 

543 ROUT~ DE GRENOBLE 

727 ROUTE DE GRENOBLE 

PLATEAU 80PRTIF 

37 CHEMI~ DE L'ETAPE 
RUE DE L'ÇJISEAU CHANTIER EDEN 

190 RUE ANATOLE FRANCE 
417 AVENÙJE PASTEUR 

66660 5 001 001 114 1.7/1 0/03 

85520 R02-5594 5 001 001 114 23/10/03 

19140 98EA104109 5 001 001 114 14/10/03 

66160 03580653500100111417/10/03 

79440 71 RCB042037 4 001 001 114 20/10/03 

27160 4 001 001 114 14/10/03 

30540 R926733 4 001 001 114 17/1 0/03 

56140 4 001 001 114 13/1 0/03 

56120 89AA004533 4 001 001 114 13/10/03 

19160 98EA104108 5 001 001 114 14/10/03 

66180 03580654 5 001 001 114 17/1 0/03 

55240 02EA1072 5 001 001 114 13/10/03 

39000 98EA 134343 5 001 001 114 21/1 0/03 

53560 4 001 001 114 13/10/03 
54020 

62300 

56540-

85530 

69200 

30280 

92EA236888 5 001 001 114 13/1 0/03 

5 001 001 114 23/1 0/03 

R022454 4 001 001 114 13/10/03 

03324853 5 001 001 114 12/11/03 

19842513444 001 001 114 21/10/03 

4 001 001 114 16/10/03 

1 1 
Il 
1 1 

1 1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 1 
1 1 

1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

26988 

61 

1199 

26 

3075 

2903 

488 

4843 

1380 

883 

152 

27 

55 

2694 

157 

2115 

37 

0 
54 

2617 

Nombre d'abonnés,listés: 

Total des consommations: 
. ~ ;r 

l; 

Le 02102104 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

20 

0 
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sm DEA 
l'eau durable 
20, Rue de Comboire 

38130 Echirolles 
Téi.:04764021 00 
Fax: 04 76 33 14 24 

e-mail : smdea@smdea.com 

DEBITMETRIE : 

~ Liste des points de mesures (étude APAV! 1994) 
~ Tableau récapitulatif de la camp.agne de mesures par temps sec (étude 

APAVE1994) 
~ Tableau de synthèse de &~enquête pollution + commentaires (étude APAVE 

19.94) 
~ Tableau récapitulatif des débits minima nocturnes ... campagne nappe basse 

(étudeAPAVE 1994) 
~ Tabte.au récapitulatif des débits minima nocturnes .. campagne nappe haute 

(étude APAVE 1994) 
~ Tableau récapitulatif des débits de p.ointe mesurés par temps de pluie 

(étude APAVE 1994) 

Pièces annexes 
SMDEA- 20 Rue de Comboire- 38130 ECHIROLLES 
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COMMUNE DU VERSOUD 
~~.... :~ ;.. "· - . . ·:~--.. .... - -

·.~ !'-"."·". ~ ~-~':". M'•"• ".-: ·:: '' • • :.:: --.·-~·- ···-·,_ •. ,. ·~ .:-:.:'.· .... ~,, . ~ ""- :.~"';"·- _::·j-;::..:,-~·~:7•. .,····:--'i;II.:f!..i:;~.- ,_._ ~~ :c:··. -:~ .. . - .::;-• . .:..~-.. --~.-

Campagne de mesures tenips sec nappe basse ( 2 au 5/11/93 ) · · 

Localisation, caractéristiques et apf'areillage de~ pôints de mesures 

e 

chantourne 

Secteur Côtes Belles 

Exupéry 

chantourne 

Débitmètre pneumatique 

ISCO 
o,s· 0,4 0,28 Débitmètre pneumatique 

HYDROLOGie 

0,5 0,4 0,3 Débitmètre pneumatique 

HYDROLOGIC 

0,2 0,1 ,105 Débitmètre pneumatiqye 

ISCO 

0,18 0,1 0,07 Débitmètre pneumatique 

ISCO 

0,3 0,15 0,16 Débitmètre pneumatique 

ISCO 

aucune installation 

0,23 · 0,1 0,06 Débitmètre pneumatique 

ISCO 

Déversoir triangulaire 

53°8 

Débitmètre pneumatique 

HYDROLOGie 

aucune installation 

0,4 0,1 0,05 Débitmètre pneumatique. 

ISCO 

0,7 0,1 0,03 Débitmètre pneumatique 

ISCO 

0,6 0,2 0,1 Débitmètre pneumatique 

ISCO 
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.. 
COMMUNE DU VERSOUD 

Campagne de mesures temps sec nappe· basse ( 2 au 5/11/93) 

Tableau récapitulatif des mesures de débit ( en m3/h ) 

1 118,81 4,95 2,62 7,63 

2 2014 83,92 50 119 

3 3357 139,88 94 192 

4 164,6 6,86 3,2 12,05 

5 37,97 1,58 1,05 2,82 

6 868,93 36,21 32,04 41,08 

7 & & & E 

8 26,35 1,1 0 3,6 

9 120,5 5,02 1,4 9,7 

10 28,4 1 '18 0,2 3,6 

11 20 0,8 0,2 2 

12 11,86 0,49 0,11 1 '12 

13 11 '13 0,46 0,16 1,15 

14 22,95 0,96 0,47 2,1 

1 

A 

1 

1343 55,96 43 

1 

84 

A : Apport Commune de LE VERSOUD dans collecteur du SIEC 
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Tableau récapitulatif des résultats de mesures de débits, teneurs et charges 

Mesures cll'ectuécs par : CETE-APAVE Lyonnaise- Agence de GRENOBLE Analyses effectuées par : Laboratoire CETE-AP AVE Lyonnaise 

Concentration en mg/l Charges en kg 
1 l Désignation 1 Période. Volume DBOS . DCO MEST NTK P total DB05 DCO MEST MA MP pH 

Echantillon considérée rejeté enm3 nd_J __ a~~- ~nj__l ad2 nd nd nd nd T ad2 nd T ad2 nd 1 nd nd -

POINTN°1 

2 - 3/11/93 6h-22h 91,32 345 278 1290 300 558 65,1 14,5 31,5 25,4 117,8 27,4 51,0 5,9 1,3 6,73 

2 - 3/11/93 22h-6h 27,49 182 90 644 247 136 46,8 4,36 5,0 2,5 17,7 6,8 3,7 1,29 0,12 6,86 

2- 3/11/93 15h-J5h 118,81 307,3 -234,5 1)4~5 _28],7 L. 460,4 -- 60,9 12,2 36,5 27,9 135,5 34,2 54,7 . 7,2 1,4 

POINT N°12 

3 - 4/11/93 6h-22h 8,95 317 239 622 579 81 82 14,8 2,8 2,1 6 5,2 0,7 0,7 0,1 7,04 

3 - 4/11/93 22h-6h 2,91 249 215 . 601 488 77 85,1 15,2 0,7 0,6 1,7 1,4 0,2 ,0,25 0,04 7,01 

3- 4/11/93 ' .. 12h·l~h __ 11,86 300,3 233,1 616,8 556,7 .80,0 82,8 14,9 3,6 2,8 7 6,6 0,9 1,0 0,2 -----

POINT N°14 

3 - 4/11/93 6h-22h 17,93 193 154 339 286 69 37 8,19 3,5 2,8 6,1 5,1 1,2 0,7 0,1 6,93 

3-4111193 22h-6h 5;02 120 127 297 255 55 36,1 4,42 0,6 0,6 1,5 1,3 0,3 0,18 0,02 6,96 

3 - 4/11/93 17h-17h 22,95 177,0 148,1 _32<),8 _1._7i),'2._ -~65,9 __ 36,ll_ L______1_,1_ ~-4,1 -· __ 3,4 ' .. 
7,6 6,4 1,5 0,8 0,2 

--. 

-~,1 

'J 

,; ~ 

.) 

'' 

0 
0 
01 
01 
1-'· 
(1) 
1-j 

z 
0 

c.o 
w 
N 
'--.J 
l-" 
N 
l-" 

--....... 

(ill 
[iiii] 
c;) 
[iiii] 

c...., 
z 
3: 
0 

c.o ._ 
w 
0 
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Tableau récapitulatif des résultats de mesures de débits, teneurs et charges 

Mesures effectuées par : CETE-AP AVE Lyonnaise- Agence de GRENOBLE 

Concentration en mg!l 

1 Désignation Période Volume DB05 DCO MEST NTK P total 

Echantillon considérée rejeté en!l13 nd J ad2. __ nci __ j _ _!!_<l_2~ nd nd nd 

POINT W2 : Collecteur SIEC- Amont Commune du VERSOUD 

2 - 3/11/93 6h-22h 1445 236 124 2570 354 206 45,5 9,63 

2- 3/I 1/93 22h-6h 569 120 109 1290 300 169 25,2 6,7 

2 ~ 3/11/93 10h-10h 2014 203,2 119,8 2208,4 338,7 195,5 39,8 8,8 

POINT N°3 :Collecteur SIEC- Aval Commune du VERSOUD 

2- 3/ll/93 6h-22h 2395 921 217 5040 526 3085 132,6 18,9 

2 - 3/11/93 . 22h-6h 962 206 95 751 392 242 23,1 6,76 

2-3/11/93 JOh-lOh _ , 3357 ... _216,1 - 182,0 3810,9 __ 4E6. _22?6J . 101,2 15,4 

Apport Commune du VERSOUD dans Collecteur SIEC (Point n°3- Point n°2) 

2- 3/11/93 6h-22h' 950 

2-3/11/93 22h-6h 393 

2- 3/11/93 10h-10h l ______ -- ·--
1343 

... - -·-··-

.;.; 

Analyses effectuées par : Laboratoire CETE-APA VE Lyofl\laîse 

Charges en kg 

DB05 DCO 1 MEST 1 MA 1 MP 

nLL_!tciL __ nd_J ad2_ .. 1 . nd 1 nd 1 nd ~ 
341,0 179,2 3713,7 511,5 297,7 65,7 13,9 .. 6,511 

. 68,3 62,0 734,0 170,7 96,2 14,34 3,81 ' 6,721 

409,3 241,2 444!,7- 682,2 393,8 80,1 17,7 1 .. · 

2205,8 519,7 12071 1259,8 7388,6 317,6 45,3 ' ; 6,33 

198,2 91,4 . 722,5 377,1 232,8 22,22 6,50 6,61 

2404,0 611' 1 12793 1636,9 7621,4 339,8 51,8 

1864,8 340,5 8357,2 748,2 7090,9 251,8 31,4 ··--
129,9 29,4 -11,5 206,4 136,6 7,88 2,69 

1994,7 369,9 '8345,6 954,6 7227,5 259,7 34,0 

1 

•ru·-

0 
0 
UJ 
UJ 
1-'· 
rn 
1-j 

z· 
0 

C.D 
w 
f\) 

"' 1-" 
f\) 
1-" 

----~ 
3: 
0 

1-" 
0 -w 
0 
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J;ri.4 - .Conunentaires 
. '"i•l: .• 

...... ,., 

Les charges en pollution mesurées aux différents points peuvent 

être traduites en terme d'équivalents-habitants sur les bases 

suivantes 

Débit 1 E.H. (équivalent-habitant) = 0~15 m3 /J/hab 

DB05 1 E.H. (équivalent-habitant) = 54 g/J/hab 

DCO 1 E.H. (équivalent-habitant) = 120 g/J/hab 

MEST 1 E .H. (équivalent-habitant) = 70 g/J/hab 

Point No 1 : Arrivée E.U. VILLARD BONNOT 

Débit.: 12D m3 /J soit 800 E.H. 

DB05 36,5 kg/J soit 675 E.H. 

DCO 135~5 kg/J soit 1 100 E.H. 

MEST 54,7 kg/J soit 780 E.H. 

Soit une charge 11)oyenne polluante mesurée entre 700 et 

800 E.H. qui est conforme aux attentes sur ce secteur. 

Point N° 12 : Antenne .cité Belle Plaine - Rejet Chantourne. 

DB05 
DCO 

3,6 kg/J 

7 kg/J 

·soit 

soit 

66 E.H. 

60 E.H. 

Soit une charge polluante rejetée au milieu naturel aux 

alentours de 60 à 70 E.H. 

Point N° 13 : Antenne secteur Côtes Belles - Rejet fossé 

DBO . . 5 

DCO. 

1,1 kg/J 

2,9 kg/J 

soit 

soit 

20 E.H. 

24 E.H. 

Soit une charge polluante rejetée au milieu naturel voi­

sine de 20 à 30 E.H. 

-~· 
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Dossier N° 9327121/JN.MD 

Point N° 14 : Antenne Hu.e- S-aint;~xupéry 

. "D805 

. DCO 

4,1 kg/J 

7,6 kg/J 

soit 

soit 

Rea et Chantourne 

76 E.H. 

63 E.H. 

- 12/30 -

Soit une charge moyenne rejetée au milieu naturel proche 

de 60 à 80 E. H. 

Ainsi la charge polluante globale rejetee au milieu naturel par 

les différentes antennes du réseau unitaire peut être estimée 

entre 140 et- 180 E.H: 

Points N° 2 et 3 

Pour apprécier l'apport_ de charge polluante engendrée par la. Com­

mune de LE VERSOUD dans le collecteur du SIEC, on a procédé à des 

mesures sur ce collecteur en amont et en aval des rejets de la 

commune. Par différence des charges calculées entre ces 2 points, 

on devrait pouvoir estimer la charge apportée par la commune. 

Sur ces bases~ lei résultats de lé campagne indiqueraient une 

charge polluante eh DB05 de l'ordre de 37 000 ·E. H. et d'environ 

70 000 E.H. en DCO 

Ces estimations ne correspondent pas à celles que l'on pouvait 

escompter (3 000 à 3 500 E.H) et sont, par conséquent, douteuses. 

Aucun élêment ne nous permet à l'heure actuelle d'expliquer cette 

différence importante (problème au niveau de la mesure, rejet pol­

luant important non soupçonné) ... 
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COMMUNE DU VERSOUD 

-carr{pagne de m~su;es te~ps sec nàppe,_basse (2 -~~ 5)ri/9'J) 

Débits minima nocturnes mesurés du 2 au 5 novembre 1993 

2 50 

3 94 

4 ne Chemin Prés Perrets 3,2 
e 

5 1,05 

6 37 

7 ne Impasse Bois Français !> 

dans collecteur SIEC 

8 !> 

9 1,4 

0,2 

1 0,2 
1 

_) 

0,15 

0,16 

1 Exupéry 0,47 
J' 

i 
J 

1 
1 

J 

1 
1 

1 
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ri 

COMMUNE DU VERSOUD 

1 Camp~gn~ cÎ~ ~~sures teth~s ~~c nappe haut~ . 

Débits minima nocturnes mesurés dans la nuit du 7 au 8/06/94 

val arrivée EU-VILLARD BONNOT 

Collecteur du SIEC 106 
AmontLE VERSOUD 

3 Collecteur du SIEC 132 
val LE VERSOUD 

Antenne Chemin Prés Perrets 1,0 
Amont station 

s Antenne Rue de la Dhuy 0,2 
e 

nne Rue des Deymes 22 
dans collecteur SIEC 

fi 

e Lotissement Les Deymes 

dans collecteur SIEC 

2,0 

0,2 

0,1 

j 

1 
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COMMUNE DU VERSOUD 

Campagne de mesurestemps de pluie 

Débits de pointe mesurés dans la nuit du 8 au 9/06/94 

2 284 

3 >500 

4 >40 

5 >40 

6 60 

7 Impasse Bois Français E 

dans collecteur SIEC · 

8 0,7 

9 2,5 

9 

Amont station rel 

11 Antenne Zone d'Activités <0,5 

Amont station re 

j 

J 
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S DEA 
l'eau durable 
20, Rue de Comboire 

38130 Echirolles 
Tél.: 04 76 40 21 00 
Fax: 04 76 33 14 24 

e-mail : smdea@smdea.com 

LEGISLATION : 

4lé\ Loi sur ttEau n~ 92·3 du 3 Janvier 1992 (texte intégral) 
• Décret du 3 Juin 1994 relatif à la collecte et au traiteme.nt des eaux usées 

{texte Intégral) 
• Circulaire du 13 Septembre 1994 

Pièces annexes 
SM DEA- 20 Rue de Corn boire- 38130 ECHIROLLES 
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Loi no 92-3 du 3 janvier 1992. Sur J'eau. · Page 1 sur 21 

(Last update: Mon. 2 Nov !998) 

[ AdmiNet 1 France 1 tof 1 disclaimer /about] 

Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992. Sur J'eau. 

NOR: ENVX9100061L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

· Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. -
L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont 
d'intérêt général. 

L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits 
antérieurement établis. 

Art. 2.-
Les dispositions de la présente loi ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en 
eau. 

Cette gestion équilibrée vise à assurer : 

"La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par 
zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorges d'eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 

- la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles et 
souterraines et des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

- le développement et la protection de la ressource en eau ; 

- la valorisation de l'eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource ; 

de manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les 
exigences : 

- de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable 
de la population ; 

- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 
inondations ; 

- de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, des la pêche en eau douce, de 
l'industrie, de la production d'énergie, des transports, du tourisme, des loisirs et des sports 
nautic:ues ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées 

TI'fRE Ier 
11 ,...-..,.. , ... r...:rro.1 A/"\A/ 1 T 1- 4 --.J 05/01/99 
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DE LA POLICE ET DE LA GESTION DES EAUX 

Art_ 3_ -
Un ou des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux fixent pour.chaque 

'·-·· bassin ou group~ment de bassi_ns les ori~n!ation~ fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
- ressource en eau, telle que prévue à l'artide.l er. -:: . ··~:.:. .. - . ,,,; 

Ils prennent en compte les principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques et 
définissent de manière générale et harmonisée les objectifs de quantité et de qualité des eaux 
ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre. Ils délimitent le périmètre des sous­
bassins correspondant à une unité hydrographique. 

Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être 
compatibles ou rendus compatibles avec leurs dispositions. Les autres décisions 
administratives doivent prendre en compte les dispositions de ces schémas directeurs. 

Le ou les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux sont élaborés, à 
l'initiative du préfet coordonnateur de bassin, par le comité de bassin compétent dans un 
délai de cinq ans à compter de la date de publication de la présente loi. 

Le comité de bassin associe à cette élaboration des représentants de l'Etat et des conseils 
régionaux et généraux concernés, qui lui communiquent toutes informations utiles relevant 
de leur compétence. 

Le comité de bassin recueille l'avis des conseils régionaux et des conseils généraux concernés 
sur le projet de schéma qu'il a arrêté. Ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas 
dans un délai de quatre mois après la transmission du projet de schéma directeur. 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux est adopté par le comité de 
bassin et approuvé par l'autorité administrative. Il est tenu à la disposition du public et révisé 
selon les formes prévues aux alinéas précédents. 

Art. 4.-
Dans chaque bassin, le préfet de la région où le comité de bassin a son siège anime et 
coordonne la politique de l'Etat en matière de police et de gestion des ressources en eau afin 
de réaliser l'unité et la cohérence des actions déconcentrées de l'Etat en ce domaine dans les 
régions et départements concernés. 

Les décrets prévus à l'article 8 précisent les conditions d'intervention du préfet 
coordonnateur de bassin, notamment en ce qui concerne la gestion des situations de crises, 
ainsi que les moyens de toute nature nécessaires à l'exercice des missions qui lui sont 
confiées par la présente loi. 

Art. 5. -
Dans un groupement de sous-bassins ou un sous-bassin correspondant à une unité 
hydrographique ou à un système aquifère, un schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
fixe les objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et 
qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques 
ainsi que de préservation des zones humides, de manière à satisfaire aux principes énumérés 
à l'article 1er. Son périmètre est déterminé par le ~cli~ma directeur mentionné à l'article 3 ; à 
défaut, il est arrêté par le représentant ùe l'Etat, après consultation ou sur proposition c!es 
collectivités territoriales et après consultation du comité de bassin. 

•- •- ~ r- •• 1" ........ .. r. ro. ...... /' '1 J' 1 • . 1 05/01/99 
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Pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'application du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux, une commission locale de l'eau est créée par lê représentant de l'Etat. 

Elle comprend : 

i'"•r·;: -'p&ut'rn6itié; dës:'repré~êntàni.s des collectivitê&territo1Îales et des etâblis'sen)_eots publics 
locaux, qui désignent en leur sein le président de la commission ; · · 

- pour un quart, des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations 
professionnelles et des associations concernées. Ces associations doivent être régulièrement 
déclarées depuis au moins cinq ans à la date de la création de la commission et se proposer, 
par leurs statuts, la sauvegarde de tout ou partie des principes visés à l'article 1er ; 

- pour un quart, des représentants de l'Etat et de ses établissements publics. 

Le schéma d'aménagement èt de gestion des eaux dresse un constat de l'état de la ressource 
en eau et du milieu aquatique. TI recense les différents usages qui sont faits des ressources en 
eau existantes. 

Il prend en compte les documents d'orientation et les programmes de l'Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, des syndicats mixtes, des établissements publics, des 
autres personnes mora.Ies de droit public, ainsi que des sociétés d'économie mixte et des 
associations syndicales de la loi du 21 juin 1865 ayant des incidences sur la qualité, la 
répartition ou l'usage de la ressource en eau. 

Il énonce, ensuite, les priorités à retenir pour atteindre les objectifs définis au premier alinéa, 
en tenant compte de la protection du milieu naturel aquatique, des nécessités de mise en 
valeur de la ressource en eau, de l'évolution prévisible de l'espace rural, de l'environnement 
urbain et économique et de l'équilibre à assurer entre les différents usages de l'eau. Il évalue 
les moyens économiques et financiers nécessaires à sa mise en oeuvre. Il doit être compatible 
avec les orientations fixées par le schéma directeur mentionné à l'article 3 de la présente loi, 
s'il existe. 

Le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux, élaboré ou révisé par la 
commission locale de l'eau, est soumis à l'avis des conseils généraux, desconseils régionaux 
et du comité de bassin intéressés. Le comité de bassin assure l'harmonisation des schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux entrant dans le champ de sa compétence. 

Le projet est rendu public par l'autorité administrative avec, en annexe, les avis des 
personnes consultées. Ce dossier est mis à la disposition du public pendant deux mois. 

A l.'issue de ce délai, le schéma d'aménagement et de gestion des eaux, éventuellement 
modifié pour tenir compte des observations du public, des avis des communes, des conseils 
généraux, des conseils régionaux et du comité de bassin, est approuvé par l'autorité 
administrative. Il est tenu à la disposition du public. 

Lorsque le schéma a été approuvé, les décisions prises dans le domaine de l'eau par les 
autorités administratives et applicables dans le périmètre qu'il définit doivent être 
compatibles ou rendues compatibles avec ce schéma. Les autres décisions administratives 
doivent prendre en compte les dispositions du schéma. 

La commission locale de l'eau connaît des réalisations, documents ou programmes portant 
,. ·~~nn.I'A1/'\/'\/'\C.1T 1...+-1 05/01/99 
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effet dans le périmètre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et des décisions 
visées à l'alinéa ci-dessus. , 

Un décret fixe, entant que de besoin, les modalités d'application du présent article. 

Art, 6. - . :. . · .. • .... - - . . . . . . 
En i'ahsênèe de sehéma d'arrtênâgerrient ,~t QÇ,gestion Cie;:; _(,aux approuve, .la çi_rcu!at.iç)b~s:u.r .. · 
les cours d'eau des engins nautiques de loisir non motorisés s'effectue 'libreîii~~t da~;·y~- .o •• , .-

respect des lois et règlements de police et des droits des riverains. 

Art. 7.-
Pour faciliter la réalisation des objectifs arrêtés dans un schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux, les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements exerçant tout ou 
partie des compétences énumérées à l'article 31 peuvent s'associer dans une communauté 
locale de l'eau. Cet établissement public est constitué et fonctionne selon les dispositions 
régissant l'un des établissements publics mentionnés au titre VI du livre Ier du code des 
communes ou au titre VII de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux. 

Les associations et syndicats de personnes physiques ou morales ayant des activités dans le 
domaine de l'eau peuvent être associés à ses travaux à titre consultatif 

Dans la limite de son périmètre d'intervention, la communauté locale de l'eau peut exercer 
tout ou partie des compétences énumérées à l'article 3 1. 

Elle établit et adopte un programme pluriannuel d'intervention après avis conforme de la 
commission locale de-l'eau. 

Un décret détermine les conditions d'application du présent article. 

Art. 8.-
Les règles générales de préservation de la qualité et de répartition des eaux superficielles, 
souterraines et des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Elles fixent : 

1 a Les normes de qualité et les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de 
cette qualité, en fonction des différents usages de l'eau et de leur cumul ; 

2° Les règles de répartition des eaux, de manière à concilier les intérêts des diverses 
catégories d'utilisateurs ; 

3° Les conditions dans lesquelles peuvent être : 

- interdits ou réglementés les déversements, écoulements, jets, dépôts directs ou indirects 
d'eau ou de matière et plus généralement tout fait susceptible d'altérer la qualité des eaux et 
du milieu aquatique ; 

- prescrites les mesures nécessaires pour préserver cette qualité et assurer la surveillance des 
puits ct forages en exploitation ou désaffectés ; 

4° Les conditions dans lesquelles peuvent être interdites ou réglementées la mise en vente et 
la diffusion de produits ou de dispositifs qui, dans des conditions d'utilisation normalement 

·· ·~·""'"'""",...'' '-·---' OS/01/99 
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prévisibles, sont susceptibles de nuire à la qualité du milieu aquatique ; 

5° Les conditions dans lesquelles sont effectués, par le service chargé de la police des eaux 
ou des rejets ou de l'activité concernée, des contrôles techniques des installations, travaux ou 
opérations et les conditions, dans lesquelles le coût de ces contrôles peut être mi$ à la charge 
de l'exploitant, du propriétaire ou du responsable de la conduite des opérations en cas 

·;';.n~'d'ipf)bsêrvaU..Jn de laréglementaüo,rr: Si ly$,.,~Qnt~Qles desrejets de,_~,ubst_<inp;~s-"de'toute 
nature, y compris radioacti~es ne sont pas'effectüés--par des labôratÔire's pubii't~,"üs 'ne . 
peuvent l'être que par des laboratoires agréés. 

Art. 9.-
En complément des règles générales mentionnées à l'article 8 des prescriptions nationales ou 
particulières à certaines parties du territoire sont fixées par décret en Conseil d'Etat afin 
d'assurer la protection des principes mentionnés à l'article 2. 

Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans lesquelles l'autorité administrative 
peut : 

1 o Prendre des mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau, pour 
faire face à une menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à 
un risque de pénurie ; 

2° Edicter, dans le respect de l'équilibre général des droits et obligations résultant de 
concessions de service public accordées par l'Etat, des prescriptions spéciales applicables aux 
installations, travaux et activités qui font usage de l'eau ou qui en modifient le niveau ou le 
mode d'écoulement et les conditions dans lesquelles peuvent être interdits ou réglementés 
tous forages, prises d'eau, barrages, travaux ou ouvrages de rejet, notamment dans les zones 
de sauvegarde de la ressource, déclarées d'utilité publique pour l'approvisionnement actuel 
ou futur en eau potable ; 

3° Fixer les dispositions particulières applicables aux sources et gisements d'eaux minérales 
naturelles et àleur protection. 

Art. 10. - I. -
Sont soumis aux dispositions du présent articles les installations, ouvrages, travaux et 
activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, 
restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux ou des 
déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, 
même non polluants. 

IL -Les installations, ouvrages, travaux et activités visés au 1 sont définis dans une 
nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Comité national de l'eau, et 
soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la gravité d~ 
leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques. 

Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et notamment le volume d'eau 
en deçà duquel le prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi que les autres formes d'usage 
dont l'impact sur le milieu aquatique est trop faible pour justifier qu'elles soient soumises à 
autorisation ou à déclaration. 

Ill. - Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, 
travaux et activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité 
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publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître 
notablement le ,risque d'inondation, de porter atteinte gravem~nt à la qualité ou à la diversité 
du milieu aquatique. 

Sont soumis à déclaration les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas 
.susceptibles de. présenter de t~]s d~ang~rs, doiven~ ,néanmoins resp~cter les pre~qiptions 
ld'i-ctées,·en ·application de~ùl:rticlef8; .. ~t: 9. -- , :. , ··" ···-- ,-·- . .;·~ _:· -: . . "::::: .:;,~è:~-- · -~ ::·,;· 

Si les principes mentionnés à l'article 2 de la présente loi ne sont pas garantis par l'exécution 
de ces prescriptions, l'autorité administrative peut imposer, par arrêté, toutes prescriptions 
spécifiques nécessaires. 

Les prescriptions nécessaires à la protection des principes mentionnés à l'article 2 de la 
présente loi, les moyens de surveillance, les modalités des contrôles techniques et les moyens 
d'intervention en cas d'incident ou d'accident sont fixés par l'arrêté d'autorisation et, 
éventuellement, par des actes complémentaires pris postérieurement à cette autorisation. 

Un décret détermine les conditions dans lesquelles ·les prescriptions visées aux deux alinéas 
précédents sont établis, modifiées et portées à la connaissance des tiers. 

IV. - L'autorisation est accordée après enquête publique et, le cas échéant, pour une durée 
déterminée. Un décret détermine les conditions dans lesquelles le renouvellement des 
autorisations et l'autorisation de travaux, installations ou activités présentant un caractère 
temporaire et sans effet important et durable sur le milieu naturel peuvent être accordés sans 
enquête publique préalable. 

L'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants : 

1 o Dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette 
modification est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ; 

2° Pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité 
publique; 

3 o En cas de menace majeure pour le milieu aquatique, et notamment lorsque les milieux 
aquatiques sont soumis à des conditions hydrauliques critiques non compatibles avec leur 
préservation ; 

4° Lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un 
entretien régulier. 

Tout refus, retrait ou modification d'autorisation doit être motivé auprès du demandeur. 

V. -Les règlements d'eau des entreprises hydroélectriques sont pris conjointement au titre de 
l'article 10 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique et du 
présent article. 

Ces règlements peuvent faire l'objet de modifications, sans toutefois remettre en cause 
l'équilibre général de la concession. 

VI. - Dans tous les cas les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
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VIL - Les installations et ouvrages existants doivent être mis ~n conformité avec les 
dispositions prises en application du II ci-dessus dans un délai- de trois ans à compter de la 
date de publication de la présenté loi. 

jnstallations "souinises à·autorjs_f!,tiÔn qu"~:dédaratiqn>.au titre ç!:ç;.,lct.Joi .. n°.76-663 du~--1-9:.:~· ·· 
juillet.1976 relative aux installatîo~·~ classées- pour la prot~;tion -d~ l'~~~ironn~~~nt doive~t 
aussi respecter les dispositions prévues par la présente loi. Des règlements d'application 
communs peuvent être pris au titre de ces deux lois sans que cela n'affecte les compétences 
et les procédures mises en oeuvre pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
précitée. 

Art. 12.-
Les installations soumises à autorisation ou à déclaration au titre de l'article 10 de la présente 
loi permettant d'effectuer .à des fins non domestiques des prélèvements en eau superficielle 
ou des déversements, ainsi que toute installation de pompage des eaux souterraines, doivent 
être pourvues des moyens de mesure ou d'~valuation appropriés. Leurs exploitants ou, s'il 
n'existe pas d'exploitants, leurs propriétaires sont tenus d'en assurer la pose et le 
fonctionnement, de conserver trois ans les données correspondantes et de tenir celles-ci à la 
disposition de l'autorité administrative ainsi que des personnes morales de droit public dont 
la liste est fixée par décret 

Les installations existantes doivent être mises eri conformité avec les dispositions du présent 
article dans un délai de cinq ans à compter de la date de publication de la présente loi. 

Art. 13.- I. -
L'article L. 20 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

"Si un point de prélèvement, un ouvrage ou un réservoir, existant à la date de publication de 
la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution, ne bénéficie pas d'une protection naturelle permettant 
efficacement d'assurer la qualité des eaux, des périmètres de protection sont déterminés par 
déclaration d'utilité publique, dans un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi 
no 92-2 du 3 janvier 1992 sur l'eau." 

II. - Dans le délai de deux ans à compter de la publication de la présente loi, toute facture 
d'eau comprendra un montant calculé en fonction du volume réellement consommé par 
l'abonné à un service de distribution d'eau et pourra, en outre, comprendre un montant 
calculé indépendamment de ce volume, compte tenu des charges fixes du service et des 
caractéristiques du branchement. 

Toutefois, à titre exceptionnel, le préfet pourra, dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d'Etat, à la demande du maire, si la ressource en eau est naturellement abondante et 
si le nombre d'usagers raccordés au réseau est suffisamment faible, ou si la commune connaît 
habituellement de fortes variations de sa population, autoriser la mise en oeuvre d'une 
tarification ne comportant pas de terme directement proportionnel au volume total 
consommé. 

Ill. - Les données sur la qualité de l'eau destinée à l'alimentation humaine et, notamment, les 
rrqJitats des analyses réalisées dans le cadre du contrôle sanitaire et les analyses réalisées 
chez les particuliers sont publiques et communicables aux tiers. 
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Les préfets sont tenus de communiquer régulièrement aux maires les données relatives à la 
qualité de l'eau distribuée, en des termes simples et compréhensibles par tous les usagers. 

Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée font l'objet d'un affichage en mairie et de 
toutes autres mesures de publici~é appropriée dans des conditions fixées par décret. 

~ :~ J - ~~ 
.• ' . : .. • " ..... .. :, ,;: ~· :· "·!:'"·.··, ""' · ......... 

Art. 14. - I. -
Le premier alinéa de l'article L. 736 du code de la santé publique est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : "Il peut porter sur des terrains disjoints. A l'intérieur de ces 
périmètres peuvent être interdits ou réglementés toutes activités, dépôts ou installations de 
nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux." 

II. -L'article L. 737 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé: 

"Les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à 
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le 
décret instituant le périmètre de protection." · 

III. - Au début de l'article L. 73 8 du code de la santé publique, les mots : "Les travaux 
énoncés" sont remplacés par les mots : "Les travaux, activités, dépôts ou installations 
mentionnés". 

IV. - A l'article L. 73 9 du code de la santé publique : 

·a) Au premier alinéa, après les mots : "travaux souterrains" sont insérés les mots : "ou à 
raison d'autres activités, dépôts ou installations" ; 

b) Le même alinéa est complété par les mots : "ou activités" ; 

c) Au début du deuxième alinéa, après les mots: "les travaux" sont insérés les mots: "ou 
activités". 

V. -Au deuxième alinéa de l'article L. 743 du code de la santé publique, après les mots: 
"L'occupation d'un terrain compris dans le périmètre" sont insérés les mots : "ou l'application 
des articles L. 73 6 à L. 7 40 ci-dessus". 

VI. -Au premier alinéa de l'article L. 744 du code de la santé publique, les mots : "de 
suspension, interdiction ou destruction de travaux dans les cas prévus aux articles L. 738, L. 
739 et L. 740" sont remplacés par les mots : "des mesures imposées en application des 
articles L. 736 à L. 740". 

VI 1. - Au deuxième alinéa de l'article L. 7 44 du code de la santé publique, les mots : "les 
articles L. 738, L. 739 et L. 740" sont remplacés par les mots : "les articles L. 736 à L. 740". 

Art. 15. -
Lorsque des travaux d'aménagement hydraulique, autres que ceux concédés ou autorisés en 
application de la loi du 16 octobre 1919 précitée, ont pour objet ou pour conséquence la 
régulation du débit d'un cours d'eau non domanial ou l'augmentation de son débit en période 
d'étiage, tout ou partie du débit artificiel peut être affecté, par déclaration d'utilité publique, 
sur une section de ce cours d'er>u et pour une durée déterminée, à certains usages, sans 
préjudice de l'application de l'article 45 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 

n<>lnl 100 
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prévention des risques majeurs. 

L'acte déclaratif d'utilité publique vaut autorisation au titre dê la présente loi et fixe, dans les 
conditions prévues par décret, outre les prescriptions pour son installation et son 
exploitation : · 

.:.:;~.:·:~.,;.·~n !iébit a,ffecté;··~êterminé>comgte_J~i1Ù dés resso_urce~-qisp()p.iblesLaux·différen~es.epoques 
de l'année et attribué en priorité au bénéficiaire de l'acte déclaratif d'utilité publique ; '. 

- les prescriptions jugées nécessaires pour assurer le passage de tout ou partie du débit 
affecté dans la section considérée, dans les conditions les plus rationnelles et les moins 
dommageables pour les autres usagers dudit cours d'eau et dans le respect des écosystèmes 
aquatiques. 

Sans préjudice de la responsabilité encourue vis-à-vis du bénéficiaire du débit affecté, 
quiconque ne respecte pas les prescriptions définies par l'acte. déclaratif d'utilité publique sera 
passible d'une amende d'un montant de 1 000 F à 80 000 F. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux travaux d'aménagement hydraulique 
autorisés antérieurement à la publication de la présente loi. 

Art. 16. -
Dans les parties submersibles des vallées non couvertes par un plan d'exposition aux risques 
naturels prévisibles, l'autorité administrative peut élaborer des plans de surfaces submersibles 
qui définissent les prescriptions techniques à respecter afin d'assurer le libre écoulement des 
eaux, la conservation des champs d'inondation et le fonctionnement des écosystèmes qu'ils 
constituent. 

Dans les zones couvertes par un plan de surfaces submersibles, les dispositions du deuxième 
alinéa et des alinéas suivants de l'article 5-1 de la loi no 82-600 du 13 juillet 1982 relative à 
l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles sont applicables. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont établis les plans de 
surfaces submersibles ainsi que la nature des prescriptions techniques qui y sont applicables. 

Art. 17.- I.-
Après le premier alinéa de l'article 83 du code minier, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

"Dans tous les cas, le titulaire du titre ou de l'autorisation dresse un bilan des effets cumulés 
des travaux sur la présence, l'accumulation, l'émergence, le volume, l'écoulement et la qualité 
des eaux de toute nature, évalue les conséquences prévisibles de l'abandon des travaux ou de 
l'exploitation sur la situation ainsi crée et sur les usages de l'eau et indique les mesures 
compensatoires envisagées. 

"Après avoir consulté les collectivités territoriales intéressées et entendu le titulaire du titre 
· ou de l'autorisation, le préfet lui prescrit les travaux à exécuter pour rétablir en leur état 

antérieur, conserver en leur état actuel ou adapter aux besoins les caractéristiques 
essentielles du milieu aquatique et les conditions hydrauliques permettant de répondre aux 

·objectifs mentionnés à l'article 1er de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau." 

II. - Le deuxième alinéa de l'article 83 du code minier est complété par une phrase ainsi 
rédigée: "La consignation entre les mains d'un comptable public des sommes nécessaires à la 
réalisation des travaux imposés en application de l'alinéa précédent peut être exigée dans les 

Lu-.1/~..l-: ~~+1:~/Cl\.J\!VQJ{){){)?,JJ h+n->1 0'\/01/CJCJ 
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conditions prévues à l'article 17 de la loi n° 92-3 du 3 janvier I 992 préèitée." 

Art. 18.-
Le préfet et le maire intéressés doivent être informés, dans les meilleurs délais p.à.r toute 
personne qui en a connaissance, de tout incident ou accident présentant un danger pour la 

<séourité civile, la qualité; La oircu!a.ti_pr:t.QJ:Lsl~l CODS:VJ:V&.tion d:\Q.14~atJX\t ·· ... ... . , .. , __ •. - ,. ' . ' .' ~ . . . ';-- -: . . ,, .. : 

La personne à l'origine de l'incident ou de l'accident et l'exploitant ou, s'il n'existe pas 
d'exploitant, le propriétaire sont tenus, dès qu'ils en ont connaissance, de prendre ou faire 
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause de danger ou d'atteinte au 
milieu aquatique, évaluer les conséquences de l'incident ou de l'accident et y remédier. 

Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-dessus les mesures à prendre pour 
mettre fin au dommage constaté ou en circonscrire la gravité et, notamment, les analyses à 
effectuer. 

En cas de carence, et s'il y a un risque de pollution .ou de destruction du milieu naturel, ou 
encore pour la santé publique et l'alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire 
exécuter les mesures nécessaires aux frais et risques des personnes responsables. 

Le préfet et le maire intéressés informent les populations par tous les moyens appropriés des 
circonstances de l'incident ou de l'accident, de ses effets prévisibles et des mesures prises 
pour y remédier. 

Les agents des services publics d'incendie et de secours ont accès aux propriétés privées 
pour mettre fin aux causes de danger ou d'atteinte au milieu aquatique et prévenir ou limiter 
les conséquencès de l'incident ou de l'accident. . 

Sans préjudice de l'indemnisation des autres dommages subis, les personnes morales de droit 
public intervenues matériellement ou financièrement ont droit au remboursement, par la ou 
les personnes a qui incombe la responsabilité de l'incident ou de l'accident, des frais exposés 
par elles. A ce titre, elles peuvent se constituer partie civile devant les juridictions pénales 
saisies de poursuites consécutives à l'incident ou à l'accident. 

Art.l9.-
Sont chargés de procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions 
de la présente loi, ainsi que des textes et des décisions pris pour son application : 

1° Les agents assermentés et commissionnés, appartenant aux services de l'Etat chargés de 
l'environnement, de l'agriculture, de l'industrie, de l'équipement, des transports, de la mer, de 
la santé et de la défense ; 

2° Les agents mentionnés à l'article 13 de la loi fl 0 76-663 du 19 juillet 1976 précitée ; 

3° Les agents mentionnés à l'article 4 de la loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte 
contre les pollutions atmosphériques et portant modification de la loi du 19 décembre 1917 ; 

4° Les agents des douanes ; 

5° Les agents habilités en matière de répression des fraudes ; 

6° Les agents assermentés et commissionnés à cet effet de I'Oflice national de la chasse et du 
Conseil supérieur de la pêche ; 
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-
JO Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de recherche 
pour l'exploitation de la mer ; 

8° Le.s officiers de port et officiers de port adjoints ; 
}:~ .. '·.:.. .•. :.;'·.:·,~, ·.;·.,j -~~ ~·~-..;.-. ...... , ... ,: -;. . : ~-J~ :~ 

9° Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et les agents assermentés de cet 
établissement, visés à l'article L. 122-7 du code forestier ; 

10° Les agents assermentés et commissionnés des parcs nationaux. 

Les gardes champêtres commissionnés à cet effet peuvent être habilités à constater les 
infractions mentionnées au présent article dans des conditions déterminées par décret. 

Art. 20.-
En vue de rechercher et constater les infractions, les agents mentionnés à l'article 19 ont 
accès aux locaux, aux installations et lieux où sont-réalisées les opérations à l'origine des 
infractions, à l'exclusion des domiciles et de la partie des locaux qui sert de domicile aux 
intéressés. Les propriétaires et exploitants sont tenus de leur livrer passage. Les agents ne 
peuvent accéder à ces locaux qu'entre 8 heures et 20 heures, ou en dehors de ces heures si 
l'établissement est ouvert au public, ou lorsqu'une activité est en cours. 

La procureur de la République est préalablement informé des opérations envisagées en vue 
de la recherche des infractions. Il peut s'opposer à ces opérations. 

Art. 21.-
Les infractions aux dispositions de la présente loi et des textes prix pour son application sont 
constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. 

Les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, être adressés dans les cinq jours qui 
suivent leur clôture au procureur de la République. Une copie en est également remise, dans 
le même délai, à l'intéressé. 

Art. 22.-
Quiconque a jeté, déversé ou laissé s'écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les 
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des 
substances quelconques dont l'action ou les réactions ont même provisoirement, entraîné des 
effets nuisibles sur la santé ou des dommages à la flore ou à la faune, à l'exception des 
dommages visés à l'article L. 232-2 du code rural et à l'article 6 du décret du 9 janvier 1852 
sur l'exercice de la pêche maritime, ou des modifications significatives du régime normal 
d'alimentation en eau ou des limitations d'usage des zones de baignade, sera puni d'une 
amende de 2 000 F à 500 000 F et d'un emprisonnement de deux mois à deux ans, ou de 
l'une de ces deux peines seulement. Lorsque l'opération de rejet a été autorisée par arrêté, les 
dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si les prescriptions de cet arrêté n'ont pas été 
respectées. 

Le tribunal pourra également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu 
aquatique dans le cadre de la procédure prévue par l'article 24. 

Ces mêmes peines et r.1esures sont applicables à quiconque a jeté ou abandonné des déchets 
en quantit& importante dans les eaux superficielles ou souterraines ou dans les eaux de la mer 
dans la limite des eaux territoriales, sur les plages ou sur les rivages de la mer. Ces 
rlî.::nnc:itinm nf': s'annli(ltlent nasaux reiets en mer effectués à oartir des navires. 
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Art. 23. -
Sera puni d'une amende de 2 000 F à 120 000 F et d'un emprisonnement de deu_x mois à 
deux ans ou de l'une de ces deux peines seulement quiconque aura, sans l'autori'Sation 
requise pour un acte, upe opération, une installation_.ou un ouvrage, soit commis cetacte, 
~oniluit oLFeft~ctüé ·êëtfttcïp.êratl-on,;'expioité cette instalratiôn ou cet "ouvrage,-:soit "rr1'is en 
place ou participé à la mise en place d'une telle installation ou d'un tel ouvrage. 

En cas de récidive, l'amende est portée de 10 000 F à ,1 000 000 F. 

En cas de condamnation, le tribunal peut ordonner qu'il soit mis fin aux opérations, à 
l'utilisation de l'ouvrage ou de l'installation. L'exécution provisoire de cette décision peut être 
ordonnée. · 

Le tribunal peut également exiger les mesures prévues à l'alinéa précédent ainsi que la remise 
en état des lieux, dans le cadre de la procédure prévue par l'article 24. 

Le tribunal, saisi de poursuites pour infraction à une obligation de déclaration, peut ordonner 
l'arrêt de l'opération ou l'interdiction d'utiliser l'installation ou l'ouvrage, dans le cadre de la 
procédure prévue par l'article 24. 

Art. 24. -
En cas de poursuite pour infraction aux dispositions des articles 22 et 23 ou pour infraction 
à une obligation de déclaration ou à toute autre obligation résultant de la présente loi ou des 
règlements ou décisions individuelles pris pour son application, le tribunal peut, après avoir 
déclaré le prévenu coupable, décider l'ajournement du prononcé de la peine en lui enjoignant 
de respecter les prescriptions auxquelles il a été contrevenu. 

Le tribunal impartit un délai pour l'exécution de ces prescriptions. Il peut assortir l'injonction 
d'une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum. Son montant est de 100 F à 20 000 
F par jour de retard dans l'exécution des mesures imposées. 

L'ajournement ne peut intervenir qu'une fois. Il peut être ordonné même si le prévenu ne 
comparaît pas en personne. Dans tous les cas, la décision peut être assortie de l'exécution 
proviSOire. 

A l'audience de renvoi, lorsque les prescriptions visées par l'injonction ont été exécutées dans 
le délai fixé, le tribunal peut soit dispenser le coupable de peine, soit prononcer les peines 
prévues. 

:1 
J·. Lorsque les prescriptions ont été exécutées avec retard, le tribunal liquide, s'il y a lieu, 

l'astreinte ct prononce les peines prévues. 

Lorsqu'il y a eu inexécution des prescriptions, le tribunal liquide, s'il y a lieu, l'astreinte, 
prononce les peines et peut ensuite ordonner que l'exécution de ces prescriptions soit 
poursuivie d'office aux frais du condamné. 

La décision sur la peine intervient au plus tard un an après la décision d'ajournement 

1 
r Le taux d'astreinte tel qu'il a été fixé par la décision d'ajournement ne peut être modifié. 

Pour la liquidation de l'astreinte, la juridiction apprécie l'inexécution ou le retard dans 
•• ' • f __ ______ :_..~.: ___ -- •--~-"- ..-..--. ................ 4- ...... ..... 1:1 un t;..n.•• rfa~~ C'tlrl/,C::.M'.:IMI""P rfiP,\/PnPtnPnt..::. 
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Art. 29.-
Les décisions prises en application des articles l 0, 12, 18 et 27 de la présente loi peuvent 
être déférées à la juridiction administrative dans les conditions prévues à l'article. 14 de la loi 
no 76-6,63 d_u 19 juillet 1976 précité~. -

Art. JO. -
En cas de non-respect des prescriptions imposées au titre des articles 8, 9 et 10, toute 
mesure utile, y compris l'interdiction d'exploüer l'ouvr~ge ou l'installation en cause, peut être 
ordonnée pour faire cesser le trouble, soit sur réquisition du ministère public agissant à la 
requête de l'autorité administrative ou d'une association remplissant les conditions fixées par 
l'article 42, soit même d'office par le juge d'instruction saisi des poursuites ou par le tribunal 
correctionnel. L'autorité judiciaire statue après avoir entendu l'exploitant ou l'avoir dûment 
convoqué à comparaître dans les quarante-huit heures. La décision judiciaire est exécutoire 
sur minute et nonobstant toute voie de recours. La mainlevée de la mesure ordonnée peut 
intervenir à la cessation du trouble. 

TITRE II 

J)E L'INTERVENTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

CHAPITRE Ier 

De l'intervention des collectivités territoriales dans la gestion des eaux 

Art. 31. -
Sous réserve du respect des dispositions des articles 5 et 25 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure, les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi 
que les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 166-1 du code des communes et 
la communauté locale de l'eau sont habilités à utiliser la procédure prévue par les deux 
derniers alinéas de l'article 175 et les articles 176 à 179 du code rural pour entreprendre 
l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, ouvrages ou installations présentant un 
caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux s'il existe et visant : 

- l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

- l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau non domanial, y compris les accès à ce cours 
d'eau; 

- l'approvisionnement en eau ; 

-la maîtrise des eaux pluviales ct de ruissellement ; 

- la défense contre les inondations ct contre la mer ; 

-la lutte contre la pollution ; 

-la protection ct la cor:scrvation des caux superficielles et souterraines; 

- la prot~ctio:-1 et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines ; 

." .. ~-... ~., .. ' ... 
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-
- les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile~ 

L'étude, l'exécution et l'exploitation desdits travaux peuvent être concédées notamment à des 
sociétés d'économie mixte. Les concessionnaires sont fondés à percevoir le prix des 

.... ~·-.~partic:ip1~rtic.-,n~1··p_ré~ues ~â ·~I~af!-icie·~-175:::·(j:Ü~·co.de~·-rufai. -· '~"<-'· ·~~ .. · ~";_::.. ~ · -- ~s;~~it.IJ ·:: ~~ . ;>,_ ·· ·i" 

Il est procédé à une seule enquête publique au titre de l'article 176 du code rural, de l'article 
10 de la présente loi et, s'il y a lieu, de la déclaration d'utilité publique. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

Art. 32.-
A la fin du septième alinéa de l'article L. 142-2 du code de l'urbanisme, sont ajoutés les mots 
: "et pour l'acquisition, par voir amiable ou par exercice du droit de préemption mentionné à 
l'article L. 142-3, l'aménagement et la gestion des chemins le long des autres cours d'eau et 
plans d'eau". 

Art. 33.-
Le loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat est 
ainsi modifiée : 

I. - Le premier alinéa de l'articleS est ainsi rédigé : 

"La région est compétente pour créer des canaux et des ports fluviaux sur ces canaux et 
pour aménager et exploiter les voies navigables et les ports fluviaux situés sur les voies 
navigables qui lui sont transférées par décret en Conseil d'Etat sur proposition du conseil 
régional intéressé." 

IL - Le même article 5 est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

"Les régions, les départements, les communes, leurs groupements, les syndicats mixtes créés 
en application de l'article L. 166-1 du code des communes et la communauté locale de l'eau 
sont compétents pour aménager, entretenir et exploiter les cours d'eau, canaux, lacs et plans 
d'eau domaniaux, rayés de la nomenclature des voies navigables ou n'y ayant jamais figuré 
qui leur sont transférés par décret en Conseil d'Etat, sur proposition de l'assemblée 
délibérante concernée ou du conseil d'administration de la communauté locale de l'eau. 

"Ces transferts s'effectuent sous réserve de l'existence dans le bassin, le groupement de sous­
bassins ou les sous-bassins correspondant à une unité hydrographique, d'un schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux .. 

"Les bénéficiaires d'un transfert de compétences, en application du présent article, sont 
substitués à l'Etat pour l'application de l'article L. 29 du code du domaine de l'Etat. 

"Les bénéficiaires d'un transfert de compétences en application du présent article peuvent 
. concéder, dans la limite de leurs compétences respectives, l'aménagement, J'entretien et 
l'exploitation des cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau à des personnes de droit public ou à 
des sociétés d'économie mixte ou à des associations." 

!Il -Au premier alinéa de l'article 7 de la loi susmentionnée, les mots : "pour toutes les 
""iPc n:.vicr,;,hlP<=" <:nnt n~mnl::~c.~<> n~r les mots · "oour tous les cours d'eau. canaux, lacs et 
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plans d'eau domaniaux". 

Art. 34. -
Les collectivités territoriales ou leurs établissements publics ou leurs groupements, 
concessionnaires de cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau faisant partie du domaine public 

-::·>;·· ''"de'I'EnH, sonFsubstituées à l'Etat pouF~·:-?-pplicati.ortdé l'(lrtioleL-::.29 dÛ:cod,e cltniomaine 'de. 
l'Etat. 

CHAPITRE II 

De l'assainissement et de la distribution de l'eau 

Art. 35. - I. -
Après l'article L. 3 72-1 du code des communes, il est inséré un article L. 3 72-1-1 ams1 
rédigé: 

"Art. L. 3 72-1-1. - Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives 
aux systèmes d'assainissement collectif, notamment aux stations d'épuration des eaux usées 
et à l'élimination des boues qu'elles produisent, et les dépenses de contrôle des systèmes 
d'assairussement non collectif 

"Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement non 
collectif 

"L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais 
dans lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en 
Conseil d'Etat, en fonction des caractéristiques des communes et notamment de l'importance 
des populations totales, agglomérées et saisonnières." 

II. - L'ensemble des prestations prévues à l'article L. 3 72-1-1 du code des communes doit en 
tout état de cause être assuré sur la totalité du territoire au plus tard le 31 décembre 2005. 

III. - L'article L 3 72-3. du code des communes est ainsi rédigé : 

"Art. L. 372-3. -Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

"- les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

"-les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de 
protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles 
le décident, leur entretient ; 

"-les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des caux pluviales et de ruissellement ; 

"- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stc:kage éventuel ct, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruisscllcmcn~ lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'cftlcacité des dispositifs d'assainissement." 
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-

"Art. L. 3 72-6. - Les services publics d'assainissement sont financièrement gérés comme des 
services à caractère industriel et commercial." 

V - Dans l'article L. 3 72-J du code des communes, les mots : "à l'article L. 3 5-5~- sont 
. L;~empl'acés pàri~esmôts <"aüX'ar:ticJ.es;L:-33 l-~t:J'.S-5':. _-. ; ~~-.. ') oo' .J 

Art. 36. - I.-
L'article L. 33 du code de la santé publique est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

"Il peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service de l'égout et le raccordement 
de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, elle percevra auprès des 
propriétaires des immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance instituée en 
application de l'article L. 3 72-7 du code des communes. 

"Les immeubles non raccordés doivent être dotés d'une assainissement autonome dont les 
installations seront maintenues en bon état de fonctionnement. Cette obligation ne s'applique 
ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la réglementation, 
doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés." 

II. - A la fin du troisième alinéa de l'article L. 34 du code de la santé publique, sont ajoutés 
les mots: "et en contrôle la conformité". 

III. -L'article L. 35-1 du code de la santé publique est complété par une phrase ainsi rédigée 

" La commune contrôle la conformité des installations correspondantes." 

IV. -L'article L. 35-5 du code de la santé publique est ainsi complété : 

" ... ou s'il est propriétaire d'une installation d'assainissement autonome, à la redevance qu'il 
aurait payée au service public d'assainissement." 

V. - Il est ajouté au code de la santé publique un article L. 35-10 ainsi rédigé : 

"Art. L. 35-10.- Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées 
pour l'application des articles L. 3 5-l et L. 3 5-3 ou pour assurer le contrôle des installations 
d'assainissement non collectif et leur entretien si la commune a décidé sa prise en charge par 
le service." 

Art. 37.-
Les immeubles et installations existants destinés à un usage autre que l'habitat et qui ne sont 
pas soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 
précitée ou de la présente loi doivent, dans un délai de cinq ans à compter de la date de 
publication de la présente loi, être dotés d'un dispositif de traitement des efiluents autres que 
domestiques, adapté à l'importance ct à la nature de l'activité et assurant une protection 
satisfaisante du milieu naturel. 

Les conclitionc; dans lesquelles l'épandage des emuents agricoles pourra être autorisé sont 
fixées par décret 

Art. 38. - I.-
r "'~ ...... ;";,;,..,.,, .,JînP<> ti .. l'"rtir-J.,. T 177-1 c~,. r.orlt' ciF. l'urhanisme est comolété oar les mots: 
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"et de la gestion des eaux". 

IL -Après le quatorzième alinéa de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

III. - Au premier alinéa de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme, il est inséré, après les 
mots: "dimensions", les mots : "leur assainissement". 

IV. - A l'article L. 443-1 du même code, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

"Si ces terrains sont desservis par un réseau public d'assainissement, les dispositions de 
l'article L. 421-5 du présent code sont applicables à leur délivrance." 

Art. 39. - I.-
L'article L. 323-9 du code des communes est ainsi rédigé : 

"Art. L. 323-9. -Les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière 
sont créées, et leur organisation administrative et financière déterminée, par délibération du 
conseil municipal. Elles sont administrées par un conseil d'administration et un directeur 
désignés dans les mêmes conditions sur proposition du maire. 

"Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les modalités d'application du 
présent article." 

IL- L'article L. 323-13 du même code est ainsi rédigé: 

"Art. L. 323-13. -Les régies dotées de la seule autonomie financière sont créées, et leur 
organisation administrative et financière déterminée, par délibération du conseil municipal. 
Elles sont administrées, sous l'autorité du maire et du conseil municipal, par un conseil 
d'exploitation et un directeur désignés dans les mêmes conditions sur proposition du maire. 

"Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les modalités d'application du 
présent article." 

Art. 40.-
Le département peut mettre à 1 a disposition des communes ou de leurs groupements une 
expertise du fonctionnement des dispositifs d'épuration et d'assainissement publics. Ce 
service d'assistance technique aux stations d'épuration publiques est dirigé par un comité 
auquel sont associés l'Etat et ses établissements publics s'ils participent à son financement. 
Les dispositions des conventions en vigueur à la date de publication de la présente loi 
peuvent continuer à s'appliquer pendant un délai maximum de cinq ans. 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art 41 - 1. -
Le premier alinéa de ]·article L. 23 1 -6 du code rural est complété par les dispositions 
suivantes : "ou de valorisation touristique. Dans ce dernier cas et lorsqu'elles concernent des 
plans d'eau, les autorisations et concessions stipulent que la capture du poisson à l'aide de 

:'!' 
_.;,, _._..,. 
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lignes dans ces plans d'eau est permise. Toute personne qui capture le poisson à l'aide de 
lignes dans ces plans d'eau doit avoir acquitté la taxe visée à l'article L. 23 6-1, à moins d'en 
être exonérée dans les conditions fixées à l'article L. 236-2, d'être la personne physique 
propriétaire du plan d'eau ou de pratiquer ces captures dans des plans d'eau d'urie surface 
inférieure à 10 000 mètres carrés." 

~· ~-~"'-: --~:~J'\.~:. ' <-~· -• : -•· ., ·; -' _.._. J ~~::("" ·.- "! : ;:"' _Ir.~;;_ -~· "''• ·:-_._;:: ·:::;.. ·.(.·,., - ~~-~ :":~!*' . ~ ·•: :;i,l"~;, .-.- .. ~-~-f:;;i"·:_:. ) __ ··< >~:· ... ·. ','.:. ' 
II. - Après le quatrième alinéa de l'article L. 231-6 du code rural, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé: 

"Les enclos piscicoles créés sans autorisation avant le ler janvier 1986 feront l'objet, à la 
demande de leur propriétaire, d'une procédure de régularisation par l'administration, dans 
des conditions fixées par décret. Les propriétaires devront déposer leur demande avant le 1er 
janvier 1994." 

Art. 42.-
Les associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans à la date des faits, se 
proposant par leurs statuts la sauvegarde de tout ou partie des intérêts visés à l'article 2, 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant 
une infraction aux dispositions de cette loi ou des textes pris pour leur application et portant 
un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs que ces associations ont pour objet de 
défendre. 

Art. 43. -
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application des articles 10, 12, 19 et 
20 aux opérations, travaux ou' activités concernant des installations ou enceintes relevant du 
ministre de la défense ou soumises à des règles de protection du secret de la défense 
nationale. 

Art. 44.-
Il est créé, dans chaque département d'outre-mer, un comité de bassin qui, outre les 
compétences qui lui sont conférées par l'article 13 de la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, est associé à 
la mise en place des structures administratives qui se révéleraient nécessaires et, s'il y a lieu, 
à l'élaboration, dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, 
des adaptations facilitant l'application dans le département, de la loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964 précitée et de la présente loi. · 

Art. 45. -
Les articles 1 à 27, 31, 35, 36, 42 et 43 sont applicables à la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

Les articles 13, paragraphe II, 28, 32, 33, 34 et 38 ne sont pas applicables à la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art. 46 - !. -
Sont abrogés : 

-·les deux premiers alinéas de l'article 2, les articles 3 à 6, 9, 11, 12, 20 à 23, 33 à 40,46 à 57 
ct 61 de la loi 0° 64-1245 du 16 décembre 1964 précitée ; 

-les articles L. 3! 5-4 à L. 315-8, L. 315-11 et L. 315-12 ainsi que le vingtième alinéa ( 17°) 
de l'article L. 221-2 et le cinquième alinéa (4°) de l'article L. 231-8 du code des communes; 
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-

-les articles 97-1, 106, 107, 112 et 128-1 à 128-5 du code rutal, ainsi que les deux dernières 
phrases de son article 1 13 ; . 

' 

- l'article 17, les articles 42 et 48 à 54 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
,illt~r:i.eu(_t; ; . 

.:., .•. "'"'·"'<·· 

- le décret -loi du 8 août 193 5 relatif à la protection des eaux souterraines ; 

-la loi no 73-624 du 10 juillet 1973 relative à la défense contre les eaux ; 

-les articles 30 à 33 de la loi du 8 avril 1898 portant régime des eaux. 

II. -Dans les articles 175 du code rural et L. 315-9 du code des communes, sont abrogés : 

-les mots : "ou du point de vue de l'aménagement des eaux"; 

III. - A l'article 84 du code minier, les mots : "l'effet des mesures générales arrêtées par 
décret à l'intérieur d'une zone spéciale d'aménagement des eaux" sont supprimés. 

IV. -Toutefois, les textes législatifs visés aux paragraphes I et II du présent article et 
abrogés par celui-ci demeurent applicables jusqu'à la parution des décrets d'application des 
dispositions de la présente loi qui s'y substituent. 

Art. 47. -
La loi du 16 octobre 1919 précitée est ainsi modifiée : 

I. - L'article 13 est ainsi rédigé : 

"Art. 13. -Onze ans au moins avant l'expiration de la concession, le concessionnaire 
présente sa demande de renouvellement. 

"Au plus tard, cinq ans avant cette expiration, l'administration prend la décision soit de 
mettre fin définitivement à cette concession à son expiration normale, soit d'instituer une 
concession nouvelle à compter de l'expiration. 

"A défaut par l'administration d'avoir, avant cette date, notifié sa décision au 
concessionnaire, la concession actuelle est prorogée aux conditions antérieures, mais pour 
une durée équivalente au dépassement. 

"Lors de l'établissement d'une concession nouvelle, le concessionnaire actuel a un droit de· 
préférence s'il accepte les conditions du nouveau cahier des charges définitif. Cette 
concession nouvelle doit être instituée au plus tard le jour de l'expiration du titre en cours, 
c'est-à-dire soit à la date normale d'expiration, soit si l'alinéa précédent est mis en oeuvre à la 
nouvelle date déterminée selon les dispositions de cet alinéa. A défaut, pour assurer la 
continuité de l'exploitation, ce titre est prorogé aux conditions antérieures jusqu'au moment 
où est délivrée la nouvelle concession." 

Il. - Les troisième et quatrième alinéas de l'article 16 sont remplacés par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

· . ..,.···.) 
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"Cinq ans au moins avant l'expiration de l'autorisation, la permissionnaire présente sa 
demande de renouvellement 

"Au plus tard trois ans avant cette expiration, l'administration prend la décisiory soit de 
mettre fin définitivement à cette autorisation à son expiration, soit d'instituer une autorisation 

. ., . !l.O.W:\~JI~,à soiT1pt~r. d~J'ex:pir~t.ign ' . _;.. ''\t~ .. ,. .,~ ;;,~;: ~ ·' 

"A défaut par l'administration d'avoir, avant cette date, notifié sa décision au 
permissionnaire, l'autorisation actuelle est prorogée aux conditions antérieures, mais pour 
une durée équivalente au dépassement 

"Lors de l'établissement d'une autorisation nouvelle, le permissionnaire actuel a un droit de 
. préférence, s'il accepte les conditions du nouveau règlement d'eau. Cette autorisation 
· nouvelle doit être instituée au plus tard le jour de l'expiration du titre en cours, c'est-à-dire 
soit à la date normale d'expiration, soit si l'alinéa précédent est mis en oeuvre à la nouvelle 
date déterminée selon les dispositions de cet alinéa. A défaut, pour assurer la continuité de 
l'exploitation, ce titre est prorogé aux conditions antérieures jusqu'au moment où est délivrée 
la nouvelle autorisation." 

III. - L'article 18 est ainsi modifié : 

1. La dernière phrase du deuxième alinéa est abrogée. 

2. Le troisième alinéa est complété par les mots : "applicables aux seules entreprises 
concessibles". 

3. A la fin du quatrième alinéa, les mots: "d'une autorisation nouvelle ou d'une concession" 
sont remplacés par les mots : "d'une concession nouvelle". 

Art. 48. -
Avant l'expiration d'un délai d'un an à compter de la publication de la présente loi, le 
Gouvernement présentera à l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques un bilan de l'application de la présente loi et des objectifs et moyens des 
actions nécessaires à la réduction des pollutions diffuses de l'eau. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat 

1, Fait à Paris, le 3 janvier 1992. 
i 
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Atrtté du 30 mal 119.& 
portant attribution d'un immeuble 

. Cet ms.emble ~obilier · esr et restera inScrit au tabluu ·Jénéral 
de~ propnétés de 1 S:at JOliS Je .zwméro -490-00179 l la Nbrique 
Centres des œums univcrsil.lin:s et jcolajres. · 

N~: ltE5KJ4D0255A La dotation s 'étendr4. le cu 6:héailt. aux ccmstn~Ctions cu addi· 
Par. ~lé du ministre du budaet, pene-parole du Oouvemement. ::::: '!!.::~~etions qurseraient ~fiées w~nt sur les ter· 
du minisuc dt l"ensetanemcnt Sllpéncur et de la recherche en dau: ... -

du 30 mai 1994. est aftribué. l tilft de dotation au cctrc ré&ional L'e~mblt des immeubles ICt3 rimis puitcmefttli'Ew qvand 
..•. ,da mums univcnitaires ct scolaires de Nantes. tablisiement la dccauon prendra fin. · · '· · 

Jl~t~:~!:ii~~~~~,~i=~rrs~~:Er: ~. (l~ ~~~::t;~~;~~F~~~~?.r~~~:::~-.,,. 
dt 18 à 62 ca, tel au surplus qut cet immeuble fipR a tcinu: JO$C dmcdon des eonswctions. bureau de la I'I'OsnamnwiOfl taudpum C1 des 

· le plan azmué au ptl!sent m!té (1). · · aff&ru clomalli&lu), 1. Nt d'Ulm. 7S005 Patis. 

MINISTÈRE· DE 'L'ENVIRONNEMENT .j 

}~']. 
! t . l Cécrot n• 14·469 du 3 Juin 1994 relatif è la collecte et 

• · au traitement des œaux usées mentionnées aux 
articles L. 372·1;.1 et L. 372·3 du cede des communes 

NOR: ENVE!1420024D 

Le Premier ministre. 
. Sur. le rappon . .du. ministn d'Etat, ministre des affaires 

1 !JocialeS.'Êde la.santé .et de la ville, du ministre d•Etat, ministre 
1 fde l"tntêlieur· et de J'aménagement du territoire, du ministre de 
F ~·environnement. du· ministre délégl.!é à la santé et du ministre 

délégué j l'aménagement du lerritoire et aux collectivités 
cfocales. . . . .· . . . ' . . . 

1· ~ Vu la duective (C.E.E.) n• 91·271 du Conse1l des communau, 
j:· tés européennes du 21 mai 1991 reîative au traitement des eaux 
1 urbaine5 résiduaires ; · · . . . 

Vu le 'ode des communes, notamment ses anie les t. 372·1· l 
L 372·3 ~ . . . . .. 
Vu ·le.,cix!e de la sinté · publiqué. notamment ses anic:les L. l 
L 33 .à L 35·1 0 : . · · . . . · · · 
Vu le c;ode de l'urbanisme, notamment son anic:Jc R. 123-11 ; 

1 Vu le 'ode de la consrruction ct de l'habitation. notamment 
< aniclest.l11-4etR.Ill·3: · 
) ' Vu la loi n• 64-1245 du 16 décembre 1964 mOdifiée relaiive 

au régime et à la répanition .des cauJt et à la lutte contre leur 
.~!lution : . . · . 

i • ~. Vu la loi n• 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
1 ['".~stallations classées pour la protection de l'environnement; . 
· Vu la loi n• 9~-3 du 3 janv1er 1992 sur l'eau. notamment ses 

anic:le~ 4. 8 à 10. 35 et 36; 
1·'~ Vu Je décret n .. 91·1283 du 19 décembre 1991 relatif aux 

J ,'j'lbjec:rifs de qualité assirnés aux cours d'ea~. sections de cours 
''il'eau. canaux, lacs ou étangs .et aux eaux de la mer dans les 

ümiteucrritoriales.; . . . · . · . . . 
.J Vu le ~cret n• 93-742 du 29 mm 1993 relatif aux procé-

1 '. ~res d'~utorisaticin et de déclaration prév111:s parTanicle 10 de 
.!..& loi du 3 janvier 1992 susvisée : . · . 

. Vu le déc:ret n• 93· 743 du 29 niars 1993 relatif à la nomen­
flature des opérations soumises i ·autorisation o~ l dédantio.n 

1. f:e ~licaticn de l'anic:Je JO de la loi du 3 janv1er 1992 prée:•· 

] ~.,J Vu l'avi5 de la mission interministérielle de J'eau en date du 
15 septembre 1992 : · · · : .· 

Vu 1e$·&\'i5 elu Comité national de J'eau en date des 21 octo-
1992 ct 11 février 1993 ; 

Vu les avis du Conseil supérieur d'hy~iènc publique de 
france en date des 20 oetobre er 24 novembre 1992 ; · 

te Conseil d'Etat !section des travaux publics) entendu, 

· Décrète : 

- • 'syst~me d'assainissement ~ J'ensemble des ~uipements 
de collecte et de traitement ·des eau:~~; ; 

- .. charse bn~te de pollution organique» Je poids d'oxyg~ne 
eomspondant à la demande biochimique en . o;~tygène · sur 
cinq jours CDBOS) calcul~ sur la base de la chari• jouma· 
li~re moyenne de la semaine au cours. de laquelle est pro· 
duite la plus fone charge de substances polluantes dans 
l'année. · · 

CHAPITRE 1"' 
Zones d'IU:tainissémtm et~Uectif 1t zoa1s 4'1USIIÜrisstmtnt 

. no~ colüctif. . .:. A::/Dmlnllilms. - Zones IIIUÜiles 

~~~ion 1 

Zones d'assainissement caU~ 
et zones d'asSa.iliissemeiat aoa èOIJedil' 

An. 2. - Peuvent être pl~cées ~n ~n~ d'assainissement non · 
collec:tif les panics du territoire d'une commune dans lesquelles. 
l'installation d'un réseau de collecte ne se justifie pas. soit parce 
qu'elle ne présente pas d'int~rêt pour J'en\lircmnement. soit 
parce que son coût serait uc:essif. 

An. 3. - L'eriqu!te publique préalable lla d~limitaiion des 
:zones d'assainissement collectif et des ioncs d'assainissement 
non c:ollec:tif est· celle prévue à J'an.ic:le R.. 123·11 du code de 

1 l'urbanisme. . · · 

An. 4. - Le dossier soumis 1 J'enqu!te comprend un projet 
de c:ane des zones d'assainissement de la commune ainsi qu·une 
notice jusüfiant Je :zonage envi5agé. 

Sectiorf 2 

Agloméradons 
. An. S. - Une agglomération, au sens du pmenr décret, .est' 

une zone dans laquelle la population-cu JcS · activit~s écono­
miques sont suffisammen~· concentrées J)our qu'il soit possibl.e 
de collecter les eaux menuonnées i J'anic:le J• .pour Jcs achem1· 
ner vers un système d'épuration unique. . · · 

.· En outre: scint considérées ·comme comprises dans une ~!me 
agglomérauon les zones desservies par un riseau de collecte 
rac:cordé l un système d'épuration unique ct . celles dan!' 
lesquelles la création d'un tel réseau a fli l!mdéc par une déli· 
bération de J'autorité compétente .. 

te préfet établit un projet de eane de J'anJp~ration. 
Il le communique pour &\'ÎS aux commun:s conc:emées. A 

dl!faut de réponse de cellcs·ci dans les trois mois suivant la 
ré::eption du projet, eet avis est réputé favorable. ' 

Art l'". - Lt présent dc!cret s'applique aux e:~ux usées men- 1 
.tionnées aux &n1clcs t. 372·1·1 et 1.. 372·3 du code · des 

te prifet arrête a~ors la cane de l'agglomération. Cet atTité 
est publié au Recuetl des a::tes administratifs de 1z préfecture. 

.
1 

~ommunes. · 
, ,J Pour l'apphc:ation du présent décret. on entend par: 
1 - .. système de collecte " un système de c:analillltions qui 

rec:uci!lc et achemme ces eaux : 

1 
1 

Srction 3 

Zones MnsibJes 

An. fi. - Les :zones sensibles c:omprennerit les massés d'eau 
significatives à l'échelle du bassin qui sont particulièrement sen· 
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An. 15. - Le préfet fixe par arrêté les objectifs de riduc:ticn 
des fbu ch: wbstanc:c's polluantes. . 

publique de France. de la mission interministérielle de J'cau et 
du Comité national de l'eau, les prescriptions techniques mini­
males relatives à la -police de l'cau qui permettent de Jatantir 

$~crion J l'efficacité du trai!ement des aux, nownment en ce • qui 
concerne la .. demande biochimique en oxyaëne,. CDBO). la 

PI'OinmmatJon d« l'usaiD.Issement .. d-:mande chimique en cxyaènc • (DCO),. les matiëres en sus· 
Art 16. - 1. - Les communes dont Je ·~emtoire est compris pension (MES), Je phosphore et J'az.ote. . . · . 

. 3 en 10talitl! ou en partie .dans une ~glomérat!on produisant ~e , · Azt. 21. - Sont fix~s par a:Têt4 du ministre chargé de 
1~ l~ ... ~lfl!~•krJz;~~~U~;!!QftUi,~i~!~~ç.:·.zu~.~:>~W'~····~· · J..2Q;~~l;:t"'"· !~tlnvitônricmcnt·evdtt·miftisti'è'·-·~har;gé--;.cl~·>'~olleçtiwitésiliJOçaJe;s:?'!';';;~. 
ii J .· JrammcS par joiu ~~rent. r;our Il parue d~ Jeu: .tcmtolre après avis de la mission interministérielle de l'eau et du Comité ·· 
1 · SDClusc dans ce périmèue, un proçamme d aswmsscment. utional de J'cau, les modalités tec:hniques de surveillan~:e: 

Lorsque J'aggJomérat~O? COmprend plusieurs ~OmJ1?U.nes, D) I)e J'efficaeité &JobaJe de la collecte dans une aggloméra• 
celles-ci ~rent conJointement le prop-amme d a.ssatrusse- tion ; 
ment. b) Des rejets d'eaux; 

U. -Le programme d'assainissement, qui doit aue ·conforme c) Des eaux réce;mices: 
aux objectifs fixés par !"arrêté pris en vertu de l'article 15 et d) Des sous-produits issus de la collecte et du traitement. 
aux obligations multant des articles 19 i 21 et 8. à 13. Les résultaiS de la survcilJance sont communiqués par J'ex-
co~e ~ · · · · · · · .ploitant aux ma.tues .d'ouvrages, à l'agence de J'.eau et au préfet 

'~ '. ·:t•.tm diarnostic du -système ·d'awnissement existant.· qui'· concémés, dans les conditions fix4es par l'atrê~ mentionne à 
· permet de· connaître : . . · · . . .· l'&linu précédent. 

11) L'évaluation des charres brutes et des flux de substances Art.· 22. - Sous réserve des mesures prises en IJ)plication de 
polluantes, actuelles et prévisibles, à collecter par Je système l'article L: 35~8 du code de la santé publique, il est interdit 
d'assainissement: . · · d'introduire dans les syst=e.s de collecte: · 

b) Les variations des charges brutes et des flux de substa:~c~s D) Directement ou psr ·!'intmnédiaire de CMalisations d'im-
,polliWltes en !onction des conditions climatiques ou des w- meubles. toute matim selide, liquide ou raz.eusc susceptible 
sons: d'étri la cause, soit d'un danger pour Je personnel d'èxploita-

c J Le taux de · colJecte ; ti on ou pour les habitants des immeubles raccord~s au systeme 
dJ La capacité d'épuration et le rendement effectif du sys- ch: collecte, soit d'une dégradation des. QU\-rage~ d'assainisse-

lime d'a.:;sainisscment. ment et de u-aiterncnt, aoil 'd'une Jêne cbns leur fonctionne-
. ~- L'indication des objectifs et des ~oyens à meure en place, ment : · · · . 
qurl:!conucnt : . · b) Des déchets solides, y compris après broyage ; 

· li} u rappel des objectifs de réduction des fl~x ~e substan_ce~ c) Des caux de source ou des eaux souterraines. y ·compris 
fJOiluames fixés pv J'arrêté pris en venu de 1 art1de 15, ams1 lorsqu'elles ont été utilisées dans des installations de traitement 
que des obligations résultant des anic:les 19 à 21 et 8 à 13: thermique ou des. installations de climatisation;·. 

bJ L'évolution du taux de dépollution nécessaire pour assurer d) Des eaux de vidange ·des bassins de natation. . 
le tespect de ces opjectifs ct de ces obligations : · Un arrêté du ministre thargé de J'environnemen.J .. et. du 
•·.· è}' La pluviosité sur la. bue ·de laquelle seront fixées les ministre· chargé de la sant~. pris après avis du Conseihupéneur 
caractéristiques du système d'assainissement: d'hygiène publique de France et de Ja.mission intenn.inisténelle 

dJ L'échéancier des opérations. · de l'eau, définit les conditions minimales âe·sécurité.ct de qua-
An. 17. _ Le propamm'e d'usa:inissement est approuv~ par lite! que doivent remplîr les installations pour que les. exploitants 

des ouvrages de collecte et de traitemc~t puissent obtenir des 
k conseil munic:ipal. · . . . · . · dérogations ·aux b. c et iJ de l'alinéa précédent Ces dérogations 

Si plusieurs communes sont concernées, i~ doit ê:r~ adopté sont accordées par le préfet, après avis du conseil départemental 
danS les· mêmes tennes par chacun des conseils muntctpaux. A d'hygiene. si les caractéristiques des ouvrages le permettent. 
défaut craccord. les communes approuvent des programmes pv-
ùels d'asninissement. conformes •u" objectifs fixés par l'arrête! An. 23. - Un arrêté du ministre çhargé de J'environneme~t 
pris en \'ertu de ra.-tide 15 et au:~. obligations résulta~! des èt du ministte chvgé de la santé, pris après avis du Cons~Jl 
articles 19 à 21 et 8 à 13. Afin de faciliter féLablissement de supérieur d'hygiène publiqùe de France, fixe la liste des réacufs 
ces programmes. le préfet peut : chimiques et des procédés physiques utilisables pour désinfe.cter 

r · les eaux après épuration. Cet arrêté détermifle leurs condtllons 
G} Préciser par un .. atrêté complétant celui pris en app lcauon d'utilisation. 

de J'aniclc 15 les objectifs de réduction des f)ux de substances 
. polluantes pour chaque commune ou troupe de communes; An. 24. - Les eaux usées peuvent, après épuration. être uti-

b} Modifier le péninèue de !"agglomération dans Jes formes lisées à des fms agronomiques ou aificoles, par arrosage ou par 
- . r . 1 5 irrigation. sous réserve que leurs c:àractéristiques et leurs moda-
,..~vues a arue e · lités d'emploi soient compatibles av~c les exigènces de protc:c:-

CHAPITilE Ill 
m,:Ositio~s divtrus . 

An. 18. -.Après Je deuxième ilinéa de l'article 13 du déc:ret 
l'l" .93-742 du 29 mars 1993 susvisé. il est ajouté l'alinéa sui-
~aht: . . 

• En c:e qui C:onceme les ouvrages de collecte et dc_l~tement 
des caux mentionnés dans le décret n• du relauf a la col­
lecte ct au traitement des eaux usées mentionnés . aux 
anicles :. . .372-1·1 et L. 372-3 du c:ode des communes. les pres- · 
criptions permettent la réalisation~ sïi,Y a !~eu. ~helonnc!c· dans 
Je aemp1. des obJeCtifs fids pm- 1 arrète P:~S _en v~nu de 
l'anic:lc 15 de ce déc:ret et respectent les obhgauons resuhant 
du anic:lu 19 à 21 et 8 à 13 ciu mëme dé~ret ... 

tion de la santé publique et· de J'environnement. 
. Les conditions d'épuration et Jes modalités d'irrigation ou 

d'arrosage requises, ainsi que Jes programmes -de SUI"''eillance à 
mettre en œuvre, sont définis, après avis du Conseil supineur 
d'hygiène publiquè de Fiance et de la mission intenninistérielle 
de l'eau. par un arrEté du ministre chargé de la santé. du 
ministre charJé de l'environnement ·ct· du minisue chargé de 
J'agriculture. · 

An. lS. - Les rejets de boues d'épuration dans le milieu 
aqliAtique. par quelque moyen que c:e soit. sont interdits 

Les autorisations de rejet de boues d'q,uration en cours pren­
dront fin. au plus wd, le 31 décembre 1998. 

An. 26. - Les systèmes cfassainissement 11on collectif 
doivent t=ermettre la prisen·ation de la qualité des uux supc:r· 
ficielles et souterraines. · · 

1 ~. 

··An. 19. - Sont fixées par arrêté du minime chargé de 
J'environnement. après ;a\'is de la mission interministérielle de 
reau Cl du Comité natiOnal de l'eau. les prescriptions tech-
1\lques mtnimales relatives à la police de l'eau qui permettent de 
Jaranm. sans entraîner de coüt excessif. l'efficacité de la col­
lecte. du transpon des caux et des mesures pnses pour hmllc:r 
ks pointes de polluuon ducs aux plic1pitations. 

An. 20. - Sont fixées pv arrêté du ministre chargé de 
l'envltOMemem. après avis du Conseil supéneur d'hygiène 

·Les ;>rescriptions techniques applicables aux systèmes d'assai· 
nissemcnt non collectif sont fixées par un arrêté "ris p;u' le 
mm1strc charge! de la santé. le ministre chargé de J'envuonn~­
ment et le ministre chargé du logement. après avis du Conseil 
supérieur d'hygiène pub'lique de Franc:e. de la mission mter­
ministénelle de l'cau et du Comité n:nicn:~J de 'J'c::~u. 

Les modalités du contrôle technique exercé par les communes 
sur les systèmes d'ouuinissement non eolleclif sont défimes par 
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LE MINISTRE DEL 'ENVIRONNEMENT 
,.:- 1'. 

ME~DAMES ET MESSIEU~LES PREFETS 

Q!û.tl.: Assainissement des eaux usées Urbaines. 
. : ' . 

Compte tenu des ·progrès intervenus en matière de rêdu~:tion des fl1.1x industriels de 
matiêres o,.·ydables, les rejets des éaux usées urbaines constituent la source principale de 
pollu:ion ~lassique de nos.~our~A·~aJJ: et de ~.os côtes. . · · 

Dar~s Jè cadre de la directive européenne du 21 tnai 1991, J~ France a souscrit des 
engas~ments internation~ux ·très preds. · · · · 

Les collectivités locales ont engagé, depuis quelques années, un effort important en 
matière d'assainissement. Le cadre juridique en a été rénové ·par la loi sut reau du· 3 
janvier 199.2 et son decret d'application ne 9,4~69 du 3 juin 1994.. . 

Les aides des agences de J'eau à l'assainissement permettent une incitation 
financière très efficace. Cene action constitue l'élément financier ·le plu$ ·important du 
Vlème programme d'intervention -des agen~es de l'eau ·sur la pèriodè J 992-1996, dorit le 
Gouvernement a autorisé le renforcement. · · · · 

L'Etat, dans le cadre de son action réglementaire, doit accompagner ·et soutenir cet 
effon. · · · 

Le cadre juridique rénové a clarifié et renforcé les compétences des cotlectivités 
locales. C'est à elles qu'il appartient de dëlizruter les zones relevant de l'a.ssâimssement 
collectif ou de l'assainissement autonome. Je vous demande de veiller à la ·bonne 
information des maires sur l'intérêt des techniques rénovées d'assainissement autonome 
pour les zones d'habitat dispersé. 

C'est également i elles de définir les secteurs où des précautions particulières 
doivent être éventuellement prises en matiere de maîtrise des eaux pluviales, ainsi que 
d'autoriser les. déversements autres que domestiques dans Jes réseaux. · 

:.:! ... 
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Je SO'I.Ihahe q'l.le YO'I.IS attmez leur attention_. sur l'intérél de. faire participer 
éq'l.litablemcnt les industriels raccordés au financement _du service public: d'assainissemetn ; 
l'al.ltorisation de raccordement délivrée par les maires peut être l'occasièr. de préciser les 
conditions financières du traitement et d'intégrer éventuellement le rcversement de la 

. _. Jractiol! .. d~ prj_rn~'"pour épur.a.;ïon "y~rs~~",P~t1' agcm~:~: de_J 'e.~~· ".- ··. 
·"·-:.~: ~~~~cy~;-~~~~;:; . . '; 1"-: ,~:;;;: : .. ~~~-~- •. :,.:,~~;:~~-f;· ·,.'; -:~-~·-'": ';;;p-'~-'-:~>;~;u_~f~~~~ .--. ~l·:'·: __ ;;·:~~-::·-":' ::,· ..;:::- _--_-. --<~:,;·.;:;,: . .!.: :; .. '._ -~:-~· : . . -~- .:_, _._;}__ . "··~::~ . .\~->-.. ~ _,;. ~ 

;~;.,:- . ··-.,-;;.. " 

. .;._ 

La réglementation précise également l'étendue des prestations ·des services 
municipaux d'assainissement. 

Compte œnu de J'impact des rejets d'eaux usees urbaines, les systèmes 
d'assainissement (réseau et station) sont so\.imis à autorisation au titre dela police .des eaux. 
Dans ·les àgglom·érations, la maîtrise crollv'rage ··du système d'assainissement peut être 
morcelée (collecte, transpon, rejet, par exemple) ; le décret du 3 juin 1994 ·veille à 
préserver unè approche globale au niveau de l'agglomération. Vous mettre~ en oeuvre cette 
approche jlobale dans · J 'àrrëté fixant ies objectifs de réduction de pè>lll.ition pol.lr 
l'agglomération·. Cet acte juridique vous permet, en tenant compte de la fragilité du milieu 

·· ... et- des objectifs de .quàlité, de· fixer ·des objectifs globaux ·clairs en terme à 'impact sur le 
.,~ milieu. La fixation de ces objectifs en amont de la démarche technique permettra aux 

maîtres· d'oùvrage de choisir, librement et en connais~anc:e de .cause, les moyens de collecte 
et de traitement. 

Je vous recommande de veiller à ce que les services placés sous votre autorité 
préparent ce document essentiel en ,coopération avec les ~genees de l'eau. Je suis en eff~_t 
.très ..;au.aché â urie application pragmatique 'et .. réalisie,. au plan. financier, de nos 
engagements,' notamment- en. matière de traitement des . pollutions liées aux périodes 
pluviales, dont la prise en compte sera généralement progressive. 

. . . " 

Les autorisations en matière cie police des eaux découleront de ces objectifs. 

J'attire votre attention sûr le Iàit que les problèmes d'assainissement doivent être 
abordés en fonction de la pollution effectivement éliminée et de J'impact de la pollution 
résiduelle sur le milieu aquatique. C'est pourquoi la priorité doit êtie accordée aux 
agglomérations les plus importantes et aux agglomératio-ns dont l'msuffisance ·de traitement 
des df1uent.s entraîne les effets les' plus nocifs sur les milieux ré~epteurs ... 

Vous trouverez ci-joint un commentaire détaillé d~ décret n• 94-469 du 3 juin 
1994. 

J'ai demandé qt.ie les arrêiés teç:hniques prévus par ce te%11: soient publiés avant la fin 
de cette Ïnnée et la direction de l'eau pourra comm'L,lniquer à vos. sèrvices les premiers 
projets, dès l~ mois de seplembre, si le besoin s'en faisait- sentir. 

Michel BAR..lllilER 
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1. lE RENFORCEMENT DES COMPETENCES· ET DES OBLfGATIONS DES 
COMMUNES EN MATIERE D'ASSAINISSEMENT. 

~~4- . . . . . . " " :" " 

-· :·./ :-.:f.\ · ,.· .. 1·.1~ Service'municipal d'assainissement ·, · 

L'article 35 de _la loi sur l'eau complète le eode des communes par un article L- · 
372.3 prévoyant que Jes communes délimitent après enquête pubJique, notamment: · 

• les zones relevant de t'assainissement collectif, où elles sont tenves d'assurer 
la .collecte des eaux usées domestiques, leiJr épuration, leur rejet ou leur réutilisation; 

-t · · .;. les . zones relevant. de l'assainissement 'non collectif ··.où. èlles sont , ténues 
\,. d'assurer le controle des dispositifs d'assainissement ·et, ·si elles le ·décident, leur 
~~ .. ; 

· entretien. 

Il crée ,, dans ·ce code . un article l~372:1.1_ prévoyant ·que Jes communes 
prennent . obligatoirement· en·; charge les dépenses relatives eux·· ·s-Ystèmes 

·- :~ ::. d'assainissement colleëtif, notammeht aux stations d'épuration des eaùx usées, à 
,. .. l'élimination des boues qu'elles produisent et les dépenses de contrôle des systèmes 

d'assainissement non collectif. · 

~ ' __ }·,". ; 

Elles peuvent prendre en ch~rge les dépenses d'entretien des systèmes 
d'assainissement non co!lêctif. 

Avant la Ici de 1992, les communes étaient déjà tenues de prendre en charge 
Jes dépenses de fonctionnement . et d'entretien des stations d'épuration existantes 
lorsqu'un réseau cfe collecte avait été créé (Çode des ccmmun~s. ancien art.L·221· 
2.17.). . . . 

Mais il. n'existait pas d'obligation générale pour les communes de prendre en 
charge l'ensemble des prestations prévues à l'article L.372. 1 .1. 

. . Le ·financement · du servicè d'assainissement reste assure, comme 
précédemment, par la redevance spécifique înstitu~e par l'article 1...372.7 du code des 
communes, et dont J'assiette et les râgles de perception sont fixées aux articles R.372.6 · 
6 R.372.16 du mêmè code. 

Il est assuré é~alement grâce i diverses aides et, notamment, à celles des 
Agences de l'eau (cf. Ill ci-après.) 

.. .! ... 
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., · La procédure d'identification est.simple et fondée si:lr le concept ée bassin versant 
~. ; .-d'assainissement ou zone desseNie par Je réseau de collecte d'e~u ·usées existant ou 

,,., _ · _- ··., dont ·la création a été · décid~e par_ délibération de l'autorité compétente. Elle doit 
j· f?i..•J.i.,,,,-;,.,,$I~:e:~et:r-!!'::n~tàbfiss~rnent rapide :d.es,ear:t-è$c_de~agglornérati_onsAsu.~!Pt.'lS ~U,;.B~cr-et 1re~4"'-'l: 
· ' prefet etàbiJt, en tant que de beso1n, avec le concours de l'agence deTeau, un projet de 

carte des agglomérations, recueille J'avis des cemmunes concernées, et arrête cette 
œ~. - . 

Comme Je demande la directive, le_ décret définit, la notion de zones sensibles, et 
. -J· ·prévoit qu'elles sënt élabor,es par. Je. comité de bassin ef arrêtées par le ministre de 

.,_,,._:;)1•-'('J'environnement; . ; ; ' . :,. . ' - ·• .'. ';r; •. : ': oc·,. r 

~ ·.La procédure est très avancée, vou$ trouverez ci-joint J'état actuel du projet. 

Le chap'ïtre 2 définît l'étendùe des prestations mentionnées à !;article L37.2·1·1 du 
-code des communes. 

, ___ ,·s· la section 1 transpose les obligations prévues par la directive du 21 mai 1991, à 
. :. ~~- la collecte. et au traitement des eat.~x usées da ris les ·agglomératicm·s. produisant ·une 

~<. -;, cha-rge brute de pollution organique supérieure à 120 kg par jour (2000 équivalents -
· habitants),- ainsi que les différents délais dans lesquels ces obligations doivent:. être 
... réalisées.· Ces delais sont fonction de l'importance des' agglomérations ·et de la 

· sensibilité des eaux·réeeptri~es des ·rejets. Conformément à la directive du 21 mai 1991 
dans les petites- agglomérations (produisant moins ·de ·120 .kg par jour.~de.:pollution 

. :-.. organique ou moins· de 600_ kg par jour de pollution organique lorsque le rejet est 
:·: effectué dails les eaux côtières} la réa!isat'ic.m d'un système .. collec;tif d'épuration n'est 

:. >·; exigée que lorsque les eaux usées sont collectées. - · · . · . : .. _ · · 

f,..a maîtrise cohérente des flux polluants·. implique une approche de 
· l'assainissement par agglomération. 

. La loi sur l'eau ob fige à mettre en_ oeuvre une approche globale de la pofice de 
l'eau par milieu aquatique, en prenant eri compte le cumul des différents r~jets affectant 
un r;,êmè cours die au ou un même milieu aquatique. . .. 

-
Il convenait donc d'instituer les moyens juridiques · d'une approche globale de 

l'assainissement tant par agglomération que. par milieu aquatique. C'est l'objet de la 
section .2. · 

le préfet établit par agglomération des objectifs de réduction · des flux de 
· substances polluantes. Il C?nsulte les communes concernées et arrête ces objectifs .. 

L.a ·section 3 est relative à la programmation· de l'assai!'lissement. 

Sur la base ·de l'arrêté préfectoral précité. les communes de l'agglomération 
élaborent conjointement un programme d'assainissement. ·· · 

... ./ ... 
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n "'· Les prescriptions devront prendre en compte J'ensemble des ouvrages de 

.·. ·eoueete et de traitement, comme le précise l'article .13 du décret du 29 mars, 1 993 . 

n··· ;~.;;''':me~ifi~~.!~,s~~~~!l~~~J:!~!;!~-;'~ ~~.~!C:!:~:~~-,;=J~!~.,,1;:;~~~--~j#~~,,~~i(d;~~~~~~,:~#~~*~~-.. ~~~~ -~~--
. . . . C'est la. totalité du système d'assainissem,nt qui est prise en compte au ·nivea~ . . .·" . 

des pres~riptions a fixer par l'autorisation. . n 
... Les stations d'épuration re·cevant un flux polluant journalier· supérieur à 120 kg 

Jo .... _, . '_par jour (s~it 2 000 équivalen~s-habitants): s~nt soumise~ à autorisàtion. ·On ".C?~era CILJ~ 
~~·est à part1r dèce mê~~ seurJ qu'en appheat1on du cnap1tre.2 du décret ~u-3 Jurn 19~4. 

> ~:.~; :. f~lés.,.. communes· sont ·tenues. Qe cp!Jecter: et traiter leurs :eaux usées, . d_at:~s. des :~élais, 
JO ·prévus par,ee chapitre. · · · · · ·. · 

L'importance de Ja réforii'l•·· tient notamment à ee Que désCJmlais: · · 

JO , · •ontsoumis. à autorisation ou décl~ration, non.plui les.rejets en tant c:;u• teJs (comme 
· · . précédemment), mais l•s ouvrages dont its~~proviennent ; l'arrêté ·.préfectoral 

Jo . d'autorisation précise non seulement les normes de rejets,· comme précédemment, 
.' ·.~' ~t- · .-m.ais·fi)(e ·également, au titre de la ·poJice de l'eau, cer:tainês preseriptionsJeèhniqûes 

li.. ·· · visant -la conè;eption des ouvrages, leur explo-itation· et les modalités de contrôle ;··ce 
.. dernier point est essentiel, puisque là 'réalisati~n des objeçtîfs est fondée sur 1~ 

10 

10 

JO .. 

JO 

JO 

. rédu;tion effer;tive è~ ~ontr~lée de la pollution dévers·é~ ·et de son Impact sur le 
· ---. · milieu;. . ::· .'.. · 

· .... 
,. 

.. . ... . . ::t;·. .: ·.. . . . 

les prescriptions de J'arrête préfectoral d'autorisation (art~cfe. 13 du décret ~e 
. procéd~re) sont établies dans le cadre d'une approçhe globale . Celle-ci· revêt un 
triple aspect: prise en.eompte des cumuls ·des effets des différents rejêts intéressant 
un même milieu aquatique, même s'ils ne proviennent pas d'un mêrn~ .maitre 
d'ouvrage. prise èn compte des différents usages qui sont faits des eaux réceptrices 
c;tes rejets, enfin· prise en· compte de la capacité du milieu aquatique l recevoir ces 
rejets. Pour ce çiemie·r point, les eartf!S ~épartementales d'obj~etifs de qualité sont un 
outil essel"ltiel. ; · 

• les· çonditions prévues dans l'arrêté d;autorisation ·ou attachées à la déclaration, 
peuvent être modifiées ultérieurement, à la suite d'une procédure simplifiée (sans 

· enqu•t' publique), par arrêté ·complémentaire du préfet (cf. art.14. et 32 du· décret de, 
Jfl lJ u• procedure). · · · · · 

ID 
/] 

/J 
/] 

IJ 

· 2.2. Les . ouvrages d'assainissement sont en· outre soumis i certaines 
dispositions spécifiques qui ont été prévu'es par Je décret du 3 juin 19B'1, .relatives 
·t la .police de l'eau~ · · 

L'article 1 B du décret du 3 juin 1994, complétant l'article 13 du décret n• 93-742 
du 29. mars 1993, · precise le C:Ontenu de l'arrêté : préfec;toral autorisant une station 
d'épuration ou des déversoir~ d'orages: · 

... / ... 
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''"·~ . . . · ... provenant des égouts communaux, ~élivrées . en application · c:je. l'article. 1 12 du code 
l: J" 7''~"t"·"~''·..,.f·J<1UfS·l{f®'~dtJ:":lfdifete~:,f1'! ···73•2 1 8 ~.dt:.f' 23 ··~.fé~vrièr'~97~. sorit"·arssimiléeS:.<'êJUif'"'aotorisations<' .·· ::·" 
J'J · · délivrées ou aux déclarations déposées en app!ication de l'article 10 de la loi du 3 

janvier 1992 sur l'eau, en ce qui co"ncerne les ouvrages, installations etadivités existant 
en matière d'assainissement collectif. · · 

• 7 

. Conformément à l'article 39 du décret n• 73-21 S du 23 février . 1973, les 
· · ,, autorisations ·de déversement (qu•l ·~ue soit leur fondement juridique), délivrées 
':! ::~< :, ·,<anterieurement à son entrée. tm "vigu"éùr le 20 mai -1"975, ont bi même \ialeur que: les 

autori~ations délivrées en application de ~e clécret lui-même. · 

l'ensemble des. a~torisations précité(!s va le rit autorisation ou déclaration au titre 
de la foi sur l'eau,. sans que les services d'assainissement ·communaux n'aient à 
effectuer quelque démarche qu• ce soit. 

· . · .. Le.s dispositions de l'article 41 du décret du 29 mars 1993 relatif aux procédures 
. ·il , d'autorisation cu de déclaration sont. applicables aux ouvrages èt installations ,qui ne 

· peuvent bénéficier de j·~ssimilation prévue à rarticle 40 parce que leurs rejets n'ont pas 
été at.Jtorisés antérieurement à l'entrée en vigueur du décret n• 93-742 du 29 mars 1993. 
l'utilisation ou l'exploitation de ces ouvrages ou installations peuvent dC}nc se poursuivre 
à ha çondition ,,que l'exploitant- ou,. à défaut, 1~. ·propriétaire. fournisse un· minimum 

· · · d'information au préfet.· · · · · · 

Deux cas sont à considérer : 
. . . . . . 

.. cas où les travaux d'assainissement communal ont été réalisés avec la participation ou 
sous le contrOle des sei'Vicès ·de l'Etat qui relèvent de votre autorité ; vous disposez 

. · déjà par l'intermédiaire de ces servîces des renseignements exigés par l'article 41 du 
décret; 

. . 
- si Jes services de l'Etat ne disposent pas déjà· des renseignements exigés pour les 

ouvrëJges existants, ii appartient aux responsables du service de l'assainissement 
concerné de vous les transmettre avant le 4 jarwier 1995. 

les ouvrages existants se trouvent dans le champ d'application de l'article 40 .ou 
de J'article 41 du décret n• 93-742 ~u 29 mars 1993. Ce décret vous ouvre la possibilité 
d'exiger, pour les· stations d'épuration et déversoirs d'orage, ·dorénavant soumis à 
autorisation, la totalité des informations prévues à l'article 2 de ce décret, y ·compris sur 
l'ensemble· ·des installations cu ·équipements exploités 01..1 projetés par le service 
d'assainissement et qui, ·par leur proximité ou leur connexité avec ces euvrages, sont de 

· nature à participer aux incidences sur les eaux et le milieu aquatique: tels notamment 
que les réseaux de collecte et les effluents qu'ils reçoivent. . 

. •. .! ... 
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Les projets de stations d'épuration ou de déversoirs d'orage pour lesquels le service de 
Jassainissement a déposé ou déposerait une demande d'autorisation avant que vous 

,, ·i;!'~.~z;;;fi~é l~"~~~R~~f~:,9!iJéducttp~~~§:J~>~og_~io-rtBtg~ûih~:P!r'·l'ag@~.91Zléra1ionf~S:~~rerlt"~;:~;:qr_~~'"'~ii.· 
être consideres comme des éléments à prendre en compte pour la définition de ces · . 

:u 

obj~ctifs. Vous veillerez toutefois à imposer les prescriptions nécessaires pour que les 
ouvrages· autorisés puissent évoluer ou être complétés pour répondre, au moindre coût, 
aux objectif$ de réduction de- la pollution qui serol!t fixés. 

lU. CONTEXTE FINANCIER CE LA MISE EN OEUVRE OU DECRET DU 3 JUIN 1994. 

· : ,-:1 '-:. :-' ·' '· .. Il serait souhaitable ·que teffort "fm ancier supplémentaire 'demandé aux ·usàgers · 
soit limité au juste ·coût de maintien· ou de rétablissement de la qualité. du milieu 
aquatique et de respect des règles d'hygiène publique au niveàu local. .. · 

Ceci implique l'établissement -de. priorités dans le cadre des programmes 
d'assainissement. Fréquemment l'effort devra porter :en priorité sur l'efficacité· de la 
COllecte. ensuite sur Ja. fiabilité _des . stations d'épuratiOQ . et les COnditions . de 

-~- raccordement des industri~s ~ux réseaux publics de collecte. · 

!­
~-

Cependant, étant donné qu'i! n'est ·pas possible de construire des systèmes de 
collecte et des stations d'épuration permettant de traiter toutes les eaux usées produites 
lors de périodes .çje pluies importantes, l'arrêté préparé en application•de ·J'article 19 du 
décre'i du 3 juin 1994, obligera .seulement à collecter les flux de pollution produits par 
temps sec. JI laissera aux communes le soin ·de déterminer la part du flux de pollution 
apporté par temps de pluie, qui peut être c:ollecté et traité dans ·des conditions 
économiquement acceptables. · · 

Cette option est conforme à la directive du 21 mai 1991 (cf. ·Directive, annexe 1 
note î ). · · 

Les moyens d'intervention des agences de l'eau ont été doublés dans le cadre de 
leur Vlème programme d'intervention de manière à permettre aux communes de faire 
face aux coûts de mise en conformité de leurs systèmes d'assainissement. 

Elles- peuvent également apporter leur concours financier aux études entreprises 
par les communes pour délimiter les zones d'assainissement non collectif ainsi que pour 
la mise en place ultérieure de contrôles qu'elles sont tenues d'instituer dans ces zones 
d'ici ·1e 31 décembre .2005, et des opérations ·d'entretien qu'elles -ont ·ta faculté de 
prendre en charge. 


